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1. Introduction 

Ce manuel fournit des conseils pratiques pour aider l’entreprise à remplir ses obligations en 

matière de notification aux centres antipoison (PCN) conformément à l’article 45 et à 

l’annexe VIII du règlement CLP1. 

 

Le document explique comment accéder aux applications informatiques de l’ECHA et comment 

configurer des utilisateurs tiers qui travaillent pour le compte d’une autre entreprise.  Il aborde 

également certaines questions pratiques spécifiques aux entreprises effectuant des 

notifications aux centres antipoison, telles que la garantie de la cohérence des entités légales 

lors de l’utilisation des différents outils informatiques de l’ECHA. 

 

En outre, ce manuel examine comment créer des ensembles de données IUCLID2, c’est-à-dire 

des fichiers modifiables, et construire un dossier valide (fichier non modifiable) qui peut être 

soumis aux organismes désignés par les États membres, par exemple, via l’ECHA Submission 

portal. 

 

 

 

 

Les exigences complètes en matière d’information, conformément au texte 

juridique, sont couvertes par le Guide relatif à l’annexe VIII (les 

traductions sont fournies) 

 

https://echa.europa.eu/fr/guidance-documents/guidance-on-clp 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
1 Annexe VIII du règlement CLP https://eur-lex.europa.eu/eli/reg_del/2020/1677/oj?locale=fr 
2 International Uniform Chemical Information Database - IUCLID est une application clé utilisée par 
l’industrie et les autorités pour préparer, stocker et échanger des données sur les produits chimiques dans 
un format harmonisé. 

 

https://echa.europa.eu/fr/guidance-documents/guidance-on-clp
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg_del/2020/1677/oj?locale=fr
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2. Accès aux applications informatiques de l’ECHA pour les 

notifications aux centres antipoison (PCN) 

Vous devez créer un compte ECHA si vous souhaitez utiliser les applications «informatiques» 

disponibles fournies par l’ECHA, par exemple ECHA Cloud services ou ECHA Submission portal 

pour préparer ou soumettre vos notifications aux centres antipoison (PCN). 

 

 

Le Manuel ECHA Accounts explique comment créer, exporter, importer 

et gérer votre compte en général: 

https://www.echa.europa.eu/documents/10162/21721613/echa_accounts_en.pdf/ 

 

 

 

 

 

 

2.1 Étape 1 - Créer un compte ECHA 

La page de connexion se trouve à l’adresse suivante: https://idp-industry.echa.europa.eu/idp/. 

Si vous ne disposez pas d’un nom d’utilisateur et d’un mot de passe valides, vous devrez 

d’abord vous inscrire en créant un compte. Pour créer un compte ECHA, vous devrez fournir 

des informations spécifiques sur votre entreprise et vérifier votre adresse électronique. 

 

 
Il est recommandé d’utiliser la dernière version de Chrome, Firefox et Microsoft 

Edge pour garantir la meilleure expérience utilisateur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.echa.europa.eu/documents/10162/21721613/echa_accounts_en.pdf/
https://idp-industry.echa.europa.eu/idp/
https://idp-industry.echa.europa.eu/idp/
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2.2 Étape 2 - Affecter une entité légale au compte ECHA 

Les déclarations effectuées via l’ECHA Submission portal sont réalisées par des entités légales3 

qui doivent être définies, avec leurs coordonnées, avant la soumission. 

Une fois que vous avez créé un compte ECHA et que vous vous êtes connecté avec succès, une 

entité légale (EL) doit lui être attribuée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour attribuer l’entité légale, cliquez sur «Create a New legal Entity» (créer une nouvelle entité 

légale). Vous avez deux options. 

i) créer une nouvelle entité légale dans ECHA Accounts et saisir des informations 

spécifiques sur l’entreprise (section 2.2.1). 

OU 

ii) importer une entité légale préexistante, par exemple à partir du bureau IUCLID 

(section 2.2.2). 

 

 
Une fois qu’une entité légale a été attribuée, les applications industrielles deviennent 

visibles dans le tableau de bord d’ECHA Accounts et l’utilisateur peut accéder à 

l’application à partir de la liste disponible, par exemple REACH-IT, R4BP3, ePIC, 

ECHA Cloud services, ECHA Submission portal. 

 

 

 
3 Une entité légale (EL) peut varier d’une structure commerciale complexe à une simple entreprise 
organisée, par exemple une société, une entreprise ou une personne seule. 
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2.2.1 Créer une nouvelle entité légale 

En sélectionnant «Create a New Legal Entity» (créer une nouvelle entité légale), vous accédez 

à une page où vous devez saisir des informations sur l’entreprise, l’adresse, les coordonnées et 

les données de sécurité du compte. Lors de sa création, l’entité légale se voit 

automatiquement attribuer un identifiant unique universel (UUID) afin que les applications 

informatiques de l’ECHA puissent identifier explicitement l’entité légale, ses utilisateurs et leurs 

actions. 

Les numéros UUID générés dans ECHA Accounts contiennent le préfixe ECHA-... 

 

 
Les entités légales de pays tiers peuvent travailler dans ECHA Cloud Services, par 

exemple pour préparer une notification, mais ne peuvent pas accéder à l’ECHA 

Submission portal pour effectuer des déclarations à partir de leur compte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Informations sur la facturation 

Pour certains processus de déclaration, comme les déclarations au titre du règlement 

REACH, l’auteur de la déclaration doit payer une taxe directement à l’ECHA. C’est 

pourquoi, dans le formulaire d’enregistrement, il vous est demandé de fournir vos 

informations de facturation. 

Toutefois, l’ECHA ne facture pas de taxe pour les notifications aux centres antipoison. 

Dans ce contexte, veuillez noter que certains États membres perçoivent des taxes 

(https://poisoncentres.echa.europa.eu/documents/1789887/5674408/msd_en.pdf/). 

Pour obtenir des informations sur les taxes perçues par ces États membres, prenez 

contact ou consultez les sites web des organismes désignés 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/appointed-bodies  

 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/documents/1789887/5674408/msd_en.pdf/
https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/appointed-bodies
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2.2.2 Importation d’une entité légale (EL) préexistante à partir 
d’IUCLID 

Si vous êtes un utilisateur du bureau IUCLID, vous aurez déjà créé une entité légale (le 

numéro UUID contient le préfixe IUC...). Notez que les applications informatiques de l’ECHA, 

telles que le Submission portal, vous identifieront par l’UUID de l’entité légale dans ECHA 

Accounts et le compareront à l’entité légale contenue dans la notification - par conséquent, les 

entités légales doivent correspondre dans les deux endroits. 

Dans ce cas, vous pouvez préférer soit: 

i) d’exporter votre entité légale des ECHA Accounts vers votre instance de travail 

d’IUCLID, ou, 

ii) d’exporter votre entité légale d’IUCLID vers ECHA Accounts. 

 

Dans ce dernier cas, une fois que votre entité légale a été exportée d’IUCLID vers votre 

bureau, par exemple, vous pouvez l’importer directement dans le formulaire de création 

d’entités légales en activant la section «Creation Method» (méthode de création) et en 

sélectionnant le fichier à télécharger. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Lorsque vous travaillez à partir du bureau d’IUCLID, les informations relatives à l’entité 

légale ne peuvent pas être synchronisées automatiquement avec ECHA Accounts. Par 

conséquent, dans les cas où une entreprise a installé IUCLID dans ses systèmes locaux 

ou développe son propre outil pour créer des dossiers PCN, toute modification de l’entité 

légale effectuée dans ECHA Accounts devra être reproduite dans ces outils de 

préparation des dossiers. 
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2.3 Étape 3 - Ajouter des utilisateurs et définir/gérer les rôles des 

utilisateurs 

Par défaut, l’utilisateur qui a créé le compte est le responsable de l’entité légale, et des 

utilisateurs supplémentaires peuvent également être ajoutés au compte en utilisant le 

processus de création d’un nouvel utilisateur. L’ajout, la modification ou la suppression 

d’utilisateurs, de contacts et de rôles d’utilisateur sont tous gérés dans ECHA Accounts, dans 

l’onglet correspondant sous Entité légale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les rôles des utilisateurs définissent le niveau d’accès des utilisateurs aux applications 

informatiques de l’ECHA. Les rôles spécifiques associés à la PCN sont les suivants: 

• LE manager (Responsable de l’entité légale): le responsable de l’entité légale peut 

visualiser et modifier le compte et ajouter, supprimer des contacts ou modifier les 

données des utilisateurs. Seul un utilisateur ayant le rôle de «LE manager» peut 

modifier les détails de l’entité légale, à l’exception du numéro UUID spécifique et du 

pays. 

• Submission portal manager (Gestionnaire du portail de déclaration): peut faire des 

déclarations via ECHA Submission portal. 

• IUCLID full access (Accès complet à IUCLID): permet de préparer les déclarations en 

ligne dans le Nuage (Cloud) IUCLID. 

• IUCLID trial (Essai IUCLID): peut travailler dans la version d’essai de IUCLID Cloud. 

• Les rôles Reader (lecteur) et Read (lecture) disposent d’un droit d’accès en lecture 

seule. 

• Administrateur du portail de soumission restreint: un «LE manager» 

(administrateur d’entité légale) peut limiter les informations pouvant être consultées 

par les utilisateurs sur le portail de soumission de l’ECHA. Les utilisateurs à qui ce rôle a 

été attribué peuvent uniquement voir les informations sur les soumissions qu’ils ont 
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introduites dans le portail. NOTEZ que lorsque ce rôle est attribué conjointement à 

d’autres rôles, le rôle possédant le droit le plus élevé prévaudra. Par exemple, si un 

utilisateur possède les rôles «Administrateur du portail de soumission restreint» et 

«Administrateur du portail de soumission», la restriction de visibilité n’est pas 

appliquée. En outre, un utilisateur possédant le rôle «restreint», qui a un accès total à 

IUCLID Cloud (c’est-à-dire «accès total à IUCLID»), aura accès à toutes les 

informations disponibles dans IUCLID Cloud pour cette entité légale. 

 

 
Il est possible pour une entité légale d’autoriser un utilisateur tiers d’une autre entité légale 

à travailler en son nom, par exemple un consultant. Ceci est possible grâce à la 

fonctionnalité foreign user (utilisateur étranger) dans ECHA Accounts. Annexe 

1L’annexe 1 explique comment configurer un utilisateur étranger en utilisant un consultant 

à titre d’exemple. 

 

2.4 Étape 4 - Abonnement à ECHA Cloud services 

Après la création d’un compte ECHA et d’une entité légale, les nouveaux utilisateurs devront 

s’abonner à ECHA Cloud services avant de pouvoir commencer à travailler dans l’application. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les conditions d’utilisation d’ECHA Cloud services, en particulier pour IUCLID Cloud et ECHA 

Submission portal, doivent être acceptées avant leur utilisation. 
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Les Terms and Conditions (conditions générales) sont disponibles dans toutes les langues 

de l’UE sur le site de l’ECHA: https://echa.europa.eu/fr/support/dossier-submission-

tools/echa-cloud-services  

3. Préparer et soumettre une notification aux centres 
antipoison (PCN) 

En fonction des préférences de l’entreprise et des systèmes internes existants, une entreprise 

dispose de plusieurs options pour préparer et soumettre les informations de notification aux 

centres antipoison (PCN). 

 

Toutes les notifications doivent être conformes au format PCN harmonisé, qui sert à structurer 

les informations sur les mélanges dangereux classés en fonction des dangers pour la santé ou 

des dangers physiques. Ce format est un format XML défini par les exigences de l’annexe VIII 

du règlement CLP. 

 

Pour la préparation et la déclaration des informations, l’ECHA a mis à disposition: 

 

• le format de notification aux centres antipoison (PCN) (section 3.1) 

• IUCLID pour la préparation des données (section 3.2) 

• l’ECHA Submission portal (section 3.3) 

• le service System-to-system (système à système) (S2S) (section 3.4). 

 

Sur notre site d’e-learning, vous trouverez des formations, des webinaires et d’autres 

présentations: 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/training-material 

 

Assistance supplémentaire concernant les différentes possibilités de préparation et 

de soumission 

https://echa.europa.eu/fr/support/dossier-submission-tools/echa-cloud-services
https://echa.europa.eu/fr/support/dossier-submission-tools/echa-cloud-services
https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/training-material
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3.1 Le format de notifications aux centres antipoison (PCN) 

Le format PCN structure les exigences en matière d’informations harmonisées concernant les 

mélanges dangereux classés en fonction des dangers pour la santé et des dangers physiques. 

Ces informations sont mises à la disposition des centres antipoison en cas d’empoisonnement 

survenu dans l’Union européenne/l’Espace économique européen (UE/EEE). 

Le format PCN est un format xml compatible avec IUCLID. En tant que tel, il est intégré dans 

les outils de préparation des dossiers proposés par l’ECHA. Il est également mis à la disposition 

des entreprises pour qu’elles l’intègrent dans leurs propres outils de préparation des dossiers, 

par exemple lorsqu’elles utilisent le service de système à système (S2S). 

 

 

 

Les utilisateurs du service de système à système peuvent télécharger la dernière version du 

format PCN et les documents connexes sur le site web des centres antipoison ici: 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-notification-format 

 

 

 

3.2  IUCLID pour la préparation des données 

Ce chapitre examine les outils IUCLID Cloud (en ligne) et IUCLID (hors ligne) pour la 

préparation manuelle des notifications aux centres antipoison. Les deux outils offrent la même 

interface. 

Le fonctionnement complet d’IUCLID est expliqué en détail dans le IUCLID 

Functionalities Manual (manuel des fonctionnalités d’IUCLID) (des 

traductions sont fournies). Le manuel est également disponible dans 

l’application IUCLID elle-même. 

 

https://iuclid6.echa.europa.eu/documentation 

 

 

 

3.2.1 Services IUCLID Cloud 

 

La préparation dans IUCLID Cloud est disponible via l’ECHA Cloud Service (https://idp-

industry.echa.europa.eu/idp/) qui est maintenu, sauvegardé et mis à jour par l’ECHA. Les 

données sont stockées en toute sécurité dans le Cloud. Le service complet IUCLID Cloud 

permet aux utilisateurs de conserver leurs données scientifiques et de préparer les dossiers de 

déclaration. La version d’essai peut être utilisée pour se familiariser avec l’outil. Il n’est pas 

possible de faire des déclarations à l’aide de la version d’essai. 

Assistance supplémentaire concernant le format PCN 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-notification-format
https://iuclid6.echa.europa.eu/documentation
https://idp-industry.echa.europa.eu/idp/
https://idp-industry.echa.europa.eu/idp/
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3.2.2 IUCLID 6 en téléchargement à partir du site web d’IUCLID 

Il est toujours recommandé de faire une préparation hors ligne en utilisant la dernière version 

d’IUCLID 6 qui peut être téléchargée sur le site web d’IUCLID 

(https://iuclid6.echa.europa.eu/home). Des versions bureau et serveur sont disponibles pour 

l’utilisateur qui devra effectuer ses propres activités de maintenance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Assurez-vous de disposer de la dernière version d’IUCLID, car seule la version la plus 

récente peut répondre pleinement aux exigences du centre antipoison et éviter les 

échecs inutiles. 

3.3 ECHA Submission portal pour les notifications aux centres 

antipoison 

L’ECHA Submission portal est un outil en ligne permettant aux entreprises établies dans l’UE 

de transmettre les notifications aux centres antipoison aux organismes notifiés compétents des 

États membres. Pour pouvoir effectuer des déclarations via l’ECHA Submission portal, une 

entreprise doit disposer d’un compte ECHA actif, les utilisateurs doivent se voir attribuer les 

rôles appropriés et être abonnés au service. 

Notre page de support et de connexion au système PCN est ici 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/prepare-and-submit-a-pcn 

 

 

 

 

https://iuclid6.echa.europa.eu/home
https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/prepare-and-submit-a-pcn
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Les déclarations effectuées via le portail peuvent accueillir des notifications 

multimarchés, ce qui signifie qu’une déclaration peut atteindre plusieurs organismes 

désignés.  

 

Les services de déclarations de données disponibles dans le Cloud comprennent le service 

complet de l’ECHA Submission portal (environnement de production) et la version d’essai 

de l’ECHA Submission portal (environnement d’essai). Chacun d’entre eux est expliqué plus 

en détail ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La page d’accueil du tableau de bord de l’ECHA Submission portal (service complet) vous 

permet de naviguer vers différentes fonctionnalités du système. Outre les notifications CLP aux 

centres antipoison, d’autres types de notifications et de demandes sont également pris en 

charge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présentation de la version d’essai de l’ECHA Submission portal est conçue pour avertir 

les utilisateurs qu’ils se trouvent dans la version d’essai. Les éventuels dossiers à des fins 

d’essai ne sont pas transmis aux destinataires mentionnés dans la notification. 
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Pour les notifications aux centres antipoison, les fonctionnalités suivantes sont disponibles sur 

l’ECHA Submission portal: 

Submit a IUCLID dossier (Soumettre un dossier IUCLID) vous redirige vers la page de 

téléchargement et de déclaration. 

 

 

 

 

 

 

 

Search for PCN notifications (rechercher des notifications PCN) vous redirige vers la page 

de recherche du portail où vous pouvez rechercher les déclarations PCN - ou rechercher toutes 

les déclarations, par exemple si vous les déposez dans le cadre d’autres législations. 
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Create a dossier in IUCLID Cloud (créer un dossier dans IUCLID Cloud) vous redirige vers 

ECHA Cloud services où vous pouvez choisir entre le service complet IUCLID ou la version 

d’essai IUCLID pour commencer la préparation d’un dossier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.4 Service de système à système 

Le service de système à système (S2S) est disponible pour aider les entreprises qui souhaitent 

préparer et soumettre un dossier PCN de manière plus automatisée. Grâce à ce service, une 

entreprise peut créer un dossier PCN directement dans ses propres systèmes en utilisant le 

format PCN compatible avec IUCLID et effectuer une déclaration sur l’ECHA Submission portal. 

Le portail transmet ensuite le dossier à tous les États membres concernés. 

Pour utiliser le service de système à système pour la première fois, une entreprise doit: 

1. Demander et obtenir l’accès aux services S2S de l’ECHA Submission portal 

2. Générer les «clés S2S». 

3. Intégrer son système aux services de l’ECHA Submission portal 

4. Passer avec succès les tests de connectivité et d’intégration avant de passer en mode de 

production 
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Le Guide to the PCN format (Guide du format PCN) et d’autres 

documents clés 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-notification-

format 

 

 

 

 

Le Developers Guide to the IUCLID format (Guide des 

développeurs du format IUCLID) 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-notification-

format 

 

 

 

 

Intégration du service de système à système pour l’industrie, 

obtenir l’accès au service, à la documentation technique/pratique et 

aux fichiers connexes 

https://echa.europa.eu/fr/manuals?panel=s2s#s2s 

 

 

 

 

 

4. Création d’un ensemble de données modifiable dans 
IUCLID 

Ce chapitre décrit la procédure de préparation d’un «ensemble de données» pour la notification 

aux centres antipoison selon le règlement CLP dans IUCLID (fichier .i6z contenant des 

informations sur une substance ou un mélange). En outre, les «documents» pertinents qui 

contiennent les champs de saisie de données conformément aux exigences en matière 

d’information définies à l’annexe VIII du règlement CLP sont expliqués. 

4.1 Le tableau de bord d’IUCLID 

Le tableau de bord d’IUCLID abrite les widgets suivants: 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-notification-format
https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-notification-format
https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-notification-format
https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-notification-format
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Substances conserve toutes les informations relatives aux ensembles de données d’une 

substance, préparées ou importées dans l’environnement de travail. Le nombre indiqué sur le 

widget correspond au nombre d’ensembles de données d’une substance disponibles. 

Mixtures (mélanges) conserve des informations sur les ensembles de données d’un mélange 

disponibles ainsi que sur les dossiers préparés. 

Articles est uniquement utilisé pour effectuer des notifications à la base de données SCIP, qui 

a été créée en vertu de la directive-cadre sur les déchets (WFD)4. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’espace Import IUCLID files (Importer des fichiers IUCLID) vous permet d’importer des 

fichiers .i6z dans votre instance de travail d’IUCLID. Il peut s’agir d’entités légales, de 

substances de référence ou d’ensembles de données et de dossiers sur les 

substances/mélanges. 

 

4.2 Gestion des entités IUCLID en dehors de la notification 

L’icône du menu sur le tableau de bord vous dirige vers le menu principal. Il contient des liens 

directs vers les pages de liste des différentes entités. À partir de là, vous pouvez facilement 

gérer les informations spécifiques à votre entreprise, par exemple, sur les entités légales, les 

personnes de contact, les substances de référence ainsi que les utilisateurs et leurs rôles, en 

dehors d’une notification. 

 

 

 
4 Cette fonctionnalité n’est pertinente que pour les fournisseurs d’articles contenant certaines substances 
extrêmement préoccupantes à plus de 0,1 % m/m. Des informations détaillées sont fournies dans la section 
WFD du site web de l’ECHA (https://echa.europa.eu/fr/understanding-wfd). 

 

https://echa.europa.eu/fr/understanding-wfd
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4.2.1 Gestion des informations de contact 

Lors de la gestion des contacts en dehors de la notification (il est également possible de les 

gérer à l’intérieur d’une notification), il est possible de créer de nouveaux contacts ou de 

modifier des contacts existants, d’exporter les contacts sélectionnés et également de les 

cloner. 

 

4.3 Étapes de la préparation d’un ensemble de données initial sur les 

mélanges/produits 

Cette section explique les principes généraux de création d’un ensemble de données qui sera 

adapté champ par champ pour les notifications aux centres antipoison. Nous commençons par 

cliquer sur «Mixtures» (mélanges). 
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Nous sommes alors redirigés vers la page Mixtures/Products (mélanges/produits) qui 

répertorie tous les «datasets» (ensembles de données) en cours de préparation (symbole de 

mélange orange) ou vous pouvez basculer pour voir tous les «dossiers» qui ont été 

précédemment créés (symbole de serrure violette). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3.1 Créer un nouvel ensemble de données sur le mélange/produit 

Le bouton «+New mixture/product» (+Nouveau mélange/produit) lance le processus de 

création d’un nouvel ensemble de données sur le mélange/produit. Pour terminer le processus, 

vous devez saisir un nom pour le mélange et appuyer sur «Create» (créer). 
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L’ensemble de données d’un mélange est identifié par son nom donné lors de la 

création. N’importe quel nom peut être utilisé, mais nous vous suggérons de 

choisir un nom qui est couramment utilisé pour ce mélange au sein de l’entreprise. 

Il peut s’agir par exemple d’un nom interne ou d’un identificateur de formulation. 

Si nécessaire, ce nom peut être modifié. 

 

4.3.2 Sélectionner le contexte de travail 

L’ensemble de données d’un mélange peut être ouvert, une fois créé, et le «Working context» 

(contexte de travail) peut être sélectionné. Le contexte de travail personnalise les 

champs IUCLID en fonction de la législation et du processus sélectionnés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par exemple, la sélection du contexte de travail «CLP Poison centre notification» 

(notifications CLP aux centres antipoison) est utilisée pour préparer une notification aux 

centres antipoison. 
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D’autres sélections relatives aux notifications aux centres antipoison (divers composants) sont 

disponibles, mais généralement pas nécessaires si vous créez des ensembles de données sur 

les composants directement dans le «Composition document» (document de composition) du 

mélange final. De plus amples informations sur la manière de créer ces ensembles de données 

dans une notification sont présentées dans les sections ultérieures de ce guide: 

 

• «CLP Poison centre notification (mixture-in-mixture)» (Notifications CLP aux centres 

antipoison (mélange dans le mélange) - (Chapitre 4.8) 

• «CLP Interchangeable Component Group (ICG)» (Groupe CLP de composants 

interchangeables [GCI]) - (Chapitre 5) 

• «CLP PCN Standard formula component (SF)» (Composant CLP de formules standard 

(FS) PCN) - (Chapitre 5) 

 

De même, un contexte de travail pour les «PCN Substance information» (Informations PCN sur 

la substance) est également répertorié dans le widget Substances. Là encore, il n’est pas 

nécessaire d’effectuer cette sélection lors de l’ajout de composants d’une substance dans le 

«mixture composition document» (Document de composition du mélange) final (section 4.7). 
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4.3.3 Ouvrir et compléter l’en-tête du projet de dossier 

Ouvrez le «Draft dossier header» (En-tête du projet de dossier) en cliquant sur le titre en 

hyperlien  CLP Poison centre notification (Notifications CLP aux centres antipoison), comme 

indiqué dans la partie gauche de l’arborescence de navigation. Notez que certaines sections de 

l’en-tête du projet de dossier sont obligatoires à ce stade, tandis que d’autres ne le sont pas. 

Chaque section est expliquée plus en détail ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

«Dossier name & Dossier submission remarks» (Nom du dossier et remarques sur la 

soumission du dossier) sont des champs dans l’en-tête du projet de dossier, où vous pouvez 

entrer le nom du dossier que vous préparez, ou si vous le souhaitez, fournir des remarques sur 

la déclaration pour vos propres dossiers. 

«PCN number» (Numéro PCN) c’est-à-dire un numéro de notification aux centres antipoison, 

est une information obligatoire qui peut être générée et attribuée à la notification en ouvrant le 

champ et en utilisant le bouton de génération automatique représenté par deux flèches 

circulaires. Le numéro PCN se réfère à une notification initiale (ou à une nouvelle notification 

après un changement significatif de composition) et est utilisé par les centres antipoison pour 

suivre toutes les mises à jour des notifications correspondantes. Un numéro PCN peut être 

généré soit dans les outils de préparation du dossier, soit en utilisant l’un des générateurs 

d’UUID disponibles en ligne, par exemple https://www.uuidgenerator.net/ 

Les sélections «Country (market placement) & Language»  (Pays [mise sur le marché] et 

langue) doivent inclure toutes les zones de marché où le mélange sera mis sur le marché. En 

outre, toutes les langues pertinentes requises pour chaque zone de marché doivent également 

être indiquées. Les langues autorisées, telles que spécifiées par chaque État membre, peuvent 

être trouvées dans l’aperçu des décisions des États membres concernant la mise en œuvre de 

l’annexe VIII du règlement CLP https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/appointed-bodies 

https://activity.echa.europa.eu/sites/act-4/process-4-5/docs/Poison%20centres/02%20%20%20Guidance%20and%20support/Manuals/PCN%20practical%20guide/https
https://www.uuidgenerator.net/
https://www.uuidgenerator.net/
https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/appointed-bodies
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L’indication des langues avant la préparation des données est nécessaire, car elle 

crée les champs multilingues requis pour les champs de texte libre qui doivent être 

fournis dans toutes les langues pertinentes, par exemple pour les informations 

toxicologiques. 

Il est également important de considérer quelles sont les zones de marché 

effectivement pertinentes où les notifications doivent être soumises. Une fois la 

déclaration réussie, les zones de marché ne peuvent pas être supprimées lors 

d’une mise à jour, mais peuvent toujours être ajoutées, si nécessaire. Notez que 

cela s’applique même en cas de fermeture du marché dans un pays spécifique. 

 

4.3.3.1 Explication des types de déclarations 

Le type de déclaration est paramétré par défaut pour les exigences du type de déclaration 

«standard». Par conséquent, il n’est pas nécessaire de sélectionner le type de déclaration, sauf 

si vous vous écartez des exigences d’information standard. 

 

 

 

 

 

 

«Limited Submission (industrial use only)» (Déclaration limitée [pour un usage industriel 

uniquement]) est disponible pour les mélanges dangereux mis sur le marché pour un usage 

industriel uniquement. 

 

  

Notez que l’utilisation du mélange en aval doit être prise en compte. Si, par 

exemple, le mélange est utilisé dans la formulation d’un mélange destiné à un 

usage grand public ou professionnel, cette option ne peut être sélectionnée. 

Néanmoins, cette option s’applique aux mélanges inclus dans un mélange final 

destiné à des usages professionnels ou grand public qui ne relèvent pas du champ 

d’application de l’article 45 et de l’annexe VIII (c’est-à-dire, mélanges dont 

l’utilisation finale ne fait pas l’objet d’une notification). 

 

 

 

Une «Group submission» (déclaration groupée) (décrite plus en détail au chapitre 8) est 

disponible pour la création d’un dossier contenant des informations sur plusieurs mélanges: 
 

• tous les mélanges ont la même composition, à l’exception de certains parfums, dans 

des conditions spécifiques; 

 

• les concentrations/plages déclarées pour chacun des composants sont les mêmes (sauf 

pour certains parfums); 

 

• tous les mélanges du groupe relèvent de la même classification au regard des dangers 

pour la santé humaine et des dangers physiques 
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Une «Voluntary submission» (déclaration volontaire) est disponible pour les non-détenteurs 

d’obligations ou les mélanges qui ne relèvent pas du champ d’application de l’article 45 et de 

l’annexe VIII. 

 

 
L’auteur d’une «déclaration volontaire» est toujours responsable de la notification. 

Les déclarations volontaires doivent également être gérées, par exemple s’il est 

nécessaire de mettre à jour certaines informations. 

 

4.3.3.1 Explication des types de notification 

Le type de notification doit être fourni, par exemple une notification initiale, une mise à jour ou 

une nouvelle notification après un changement significatif de la composition. La sélection 

effectuée ici définit le cadre du dossier et les règles qui seront utilisées pour valider les 

informations à l’aide de l’assistant de validation. 

 

 

 

 

 

Une «Initial notification» (notification initiale) est la toute première déclaration faite pour un 

mélange/produit. Une déclaration initiale doit être réussie avant qu’une mise à jour puisse être 

acceptée. 

Une «New notification after a significant change of composition» (nouvelle notification 

après un changement significatif de la composition) est attendue pour un mélange notifié 

lorsqu’un changement dans la composition s’est produit en dehors des limites fixées indiquées 

dans l’annexe VIII du règlement CLP. Cela conduit de facto à deux mélanges différents sur le 

marché; les deux ensembles d’informations (qui renvoient respectivement à la composition 

initiale et à la nouvelle composition) restent pertinents (les deux produits étant susceptibles de 

coexister longtemps sur le marché). La déclaration précédente et la nouvelle notification 

restent liées par le numéro PCN correspondant - voir section 11.2. 

 

«The submission is an update» (la déclaration est une mise à jour) est sélectionnée s’il est 

nécessaire de mettre à jour des informations qui existent déjà dans la base de données. Une 

déclaration mise à jour est une déclaration dont la composition du mélange reste la même. Les 

déclarations précédentes et mises à jour restent potentiellement pertinentes pour les centres 

antipoison et les organismes désignés - voir section 11.1. 
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Ne sélectionnez pas «Update» (Mise à jour) si vous devez effectuer une nouvelle 

déclaration à la suite de l’échec d’une règle de validation et en l’absence d’une 

déclaration initiale antérieure réussie. Cela déclencherait une règle de 

validation BR568. 

 

 

 

 

 

4.3.4 Navigation générale et fonctionnalités de saisie des données 

L’arborescence de navigation ou la table des matières (TOC) sur le côté gauche de la page 

permet de se déplacer facilement entre l’en-tête du projet de dossier et les sections 

personnalisées créées pour l’ensemble des données de mélange pour la notification aux 

centres antipoison. Des documents doivent être créés pour chacune des sections. 

L’arborescence de navigation vous permet de naviguer dans l’ensemble de données à l’aide 

des flèches Réduire/Développer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chacune des sections et chacun des documents créés sont extensibles et peuvent être gérés 

par des fonctions supplémentaires. 

Fonction Symbole 

Réduit une section 

 

Développe une section 
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4.3.4.1 Ajouter un «New document» (nouveau document) 

Avant de pouvoir saisir des informations dans la base de données, un document contenant les 

champs de saisie pertinents doit être créé en cliquant sur le signe + orange et en 

sélectionnant «+New document» (+Nouveau document). 

Lorsqu’un nouveau document a été créé, il est représenté par un cercle orange plein et reçoit 

un nom et un numéro par défaut (par exemple [Classification et étiquetage.001]) et un 

numéro UUID spécifique au document. Le nom du document peut être modifié à volonté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3.4.2 Modification des noms de documents 

Après la création d’un document, il est possible de renommer les enregistrements en fonction 

des besoins de l’utilisateur – cela permet de mieux localiser l’enregistrement, par exemple, lors 

de l’utilisation de la fonctionnalité «Copy from» (copier à partir de). Il suffit de placer le 

curseur dans le champ et de le modifier en conséquence. Une fois que le document a été 

renommé, il est nécessaire de sauvegarder les modifications. 

 

Ajoute un nouveau document + 

Document IUCLID  

Le nombre correspond à la quantité de documents IUCLID par section. 

 

La corbeille permet de supprimer des documents non désirés 
 

Substance 
 

Mélange/produit 
 

En-tête du projet de dossier 
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4.3.4.3 «Copying data from» (copie de données à partir de) documents existants 

Si vous avez précédemment créé des documents d’information pour d’autres ensembles de 

données sur les mélanges, ils seront disponibles pour être réutilisés dans d’autres ensembles 

de données. 

Pour inclure des informations précédemment préparées, cliquez sur les trois points «...» dans 

le coin supérieur droit de l’ensemble de données dans lequel vous travaillez. Un certain 

nombre de fonctionnalités, dont «Copy data from ...» (copier les données à partir de ...), 

seront disponibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une liste des ensembles de données disponibles pour sélectionner les informations est 

présentée. Le type d’entité est défini par défaut sur «Mixtures» (mélanges) (c’est-à-dire des 

ensembles de données sur les mélanges), mais il est possible de sélectionner «Dossiers». Vous 

pouvez utiliser la fonction de recherche pour vous aider à localiser vos informations sources et 

accélérer votre sélection. 



32 PCN: guide pratique - version 5.1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Vous pouvez copier en masse les données d’un dossier vers un ensemble de 

données nouvellement créé en sélectionnant le type d’entité Dossier et en 

sélectionnant les informations que vous souhaitez copier.  

 

 

Une fois que vous avez sélectionné le document source à partir duquel copier les informations, 

vous pouvez copier toutes les sections (notez que les informations de l’en-tête du dossier ne 

peuvent pas être copiées) ou affiner les sections que vous souhaitez copier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PCN: guide pratique - version 5.1 33 

 

 

Après avoir copié les informations spécifiées, le document copié apparaîtra sous le nom de 

«[original name of the record].COPY» (nom original du dossier.COPY) qui peut toujours être 

renommé. 

 

 

4.3.4.4 Utilisation de la fonctionnalité «Cloning» (clonage) 

La fonctionnalité «Clone» (cloner) est disponible pour, par exemple, préparer des dossiers de 

mise à jour en répliquant un ensemble de données du mélange afin d’éditer et de créer un 

nouveau dossier à partir de celui-ci. De cette manière, il n’est pas nécessaire de saisir à 

nouveau toutes les informations relatives au mélange, telles que la composition, les 

informations toxicologiques ou les informations sur le produit. 

 
Notez que le contexte de travail n’est pas cloné, vous devrez donc redéfinir le 

contexte de travail et entrer les informations dans l’en-tête du projet de dossier. 

 

Cette fonctionnalité est disponible dans la liste des ensembles de données en cliquant sur les 

trois points «...» de l’ensemble de données que vous souhaitez répliquer et sélectionnez 

«Clone» (cloner). 
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Vous pouvez également ouvrir l’ensemble de données du mélange lui-même et créer une copie 

clonée en cliquant sur les trois points «...» dans le coin supérieur droit. Cela ouvre une liste de 

fonctionnalités, dont «Clone» (cloner). 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois que l’ensemble de données a été cloné, il apparaît dans la liste des ensembles de 

données du mélange sous le nom de «original mixture name _CLONE_[date]» (nom du 

mélange original _CLONE_[date]), que vous pouvez modifier en conséquence avant de créer 

un nouveau dossier. 

 

 

 

5. Préparation d’une PCN - section par section 

5.1 Section sur l’identité du mélange et l’auteur légal de la déclaration 

5.1.1 Nom du mélange 

Il s’agit du nom du mélange saisi lors de la création du nouvel ensemble de données sur le 

mélange/produit. Il peut s’agir du nom commercial de votre produit, mais ce n’est pas 

nécessairement le cas. Ce champ est modifiable. 
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5.1.2 Auteur légal de la déclaration 

Le document de l’auteur légal de la déclaration affiche le nom et l’UUID de l’entité légale. Il 

s’agit de l’entité légale qui est vérifiée par rapport à l’utilisateur connecté à l’ECHA Submission 

portal et qui est considérée comme le détenteur d’obligations. 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’UUID de l’entité légale spécifié au niveau du mélange doit être cohérent avec 

l’entité légale dans l’ECHA Submission portal lors de la soumission. Notez que la 

modification du nom de l’entité légale ne change pas l’UUID de l’entité légale à 

l’origine de la déclaration. Tous les changements associés à l’entité légale doivent 

être gérés dans ECHA Accounts. 

 

5.1.2.1 Comment changer l’UUID de l’auteur légal de la déclaration 

Les coordonnées du titulaire de l’entité légale peuvent être modifiées en une entité légale 

différente si nécessaire. Pour supprimer une entité légale, cliquez sur le nom en hyperlien du 

titulaire de l’entité légale. 
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Cliquez sur «X» pour supprimer l’entité légale attribuée. 

 

 

 

 

Cliquez sur «Select» (sélectionner) pour ouvrir la liste des entités légales disponibles. 

 

Faites une sélection parmi les entités légales disponibles répertoriées dans votre instance de 

travail. Si l’entité légale n’est pas présente, les coordonnées du titulaire de l’entité légale 

devront être importées, par exemple à partir d’ECHA Accounts. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ne modifiez pas le nom ou les autres informations, par exemple les coordonnées, 

de l’entité légale dans l’ensemble de données. Cela ne modifie pas l’UUID de 

l’entité légale de l’auteur légal de la déclaration. Si vous devez mettre à jour ces 

informations, vous devez le faire dans ECHA Accounts.  
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5.1.3 Other identifiers (autres identificateurs) 

Peut être utilisé pour ajouter des informations supplémentaires sur le mélange. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ajoutez un «+New item» (nouvel élément) et faites une sélection dans la liste de sélection du 

type de nom (par exemple, l’indice de couleur). Ajoutez ensuite les informations spécifiques 

dans le champ Nom - soit en sélectionnant un nom spécifique dans la liste de sélection (pour 

les carburants et les formules standard uniquement), soit en sélectionnant «Other» (autre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous sélectionnez «Other» (autre) dans le champ de nom, vous pouvez fournir des 

informations supplémentaires dans le champ de texte libre. 
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5.1.4 Personne de contact 

La mention «Contact person(s)» (personne(s) de contact) est utilisée pour enregistrer le rôle 

et le contact de la personne, par exemple, un «Emergency contact» (contact d’urgence) dans 

le cas d’une déclaration limitée, ou un «Contact point» (point de contact) si l’auteur de la 

déclaration n’est pas en possession d’autres informations pertinentes en cas d’intervention 

sanitaire d’urgence. 

Cliquez sur «+New item» (nouvel élément) et sélectionnez un contact déjà créé ou créez-en un 

nouveau. 

 

Si la liste de sélection «Contact Type» (type de contact) ne contient pas le type de contact que 

vous souhaitez spécifier, vous pouvez sélectionner «Other» (autre) et saisir les informations 

dans le champ de texte libre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
En cas de déclarations limitées, le type de contact Contact d’urgence doit être 

sélectionné. 
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De plus, si le mélange est mis sur le marché dans une seule zone de marché, alors 

vous devez fournir un seul enregistrement de contact d’urgence contenant cette 

information. Si la déclaration concerne plusieurs zones de marché, vous devez alors 

fournir plusieurs enregistrements de personne(s) à contacter. Chaque enregistrement 

contiendra les informations relatives à la personne de contact en cas d’urgence pour 

chaque pays, même si les mêmes détails sont applicables à tous les pays.  

5.2 Document sur la composition du mélange 

Le «Mixture composition document» (document sur la composition du mélange) contient les 

détails de tous les composants du mélange tel qu’il est mis sur le marché. Pour saisir les 

informations relatives à la composition, il faut d’abord créer un «New document» (nouveau 

document). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après avoir créé le document sur la composition du mélange, une section des composants est 

créée où les substances individuelles et les composants du mélange final sont ajoutés, en 

sélectionnant «+ New item» (nouvel élément). 
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Un élément est créé et peut être ouvert et complété en cliquant sur la zone ombrée en bleu.

 

Une fenêtre Set values (définir les valeurs) s’ouvre, dans laquelle des valeurs spécifiques 

doivent être saisies pour chaque composant. 

 

 

 

 

 

 

 

«Name» (nom): Le nom du composant. Vous devez d’abord sélectionner le type de 

composant, c’est-à-dire la substance ou le mélange. Votre sélection implique que vous 

continuiez ensuite à identifier le composant. 

«Function» (fonction): Il est uniquement obligatoire d’inclure cette fonction si vous indiquez 

un composant IGC (identificateur générique du composant). Dans ce cas, une sélection doit 

être faite entre les parfums ou les colorants. Dans tous les autres cas, l’information peut être 

fournie volontairement. 

«Typical concentration/Concentration range» (concentration typique/plage de 

concentration): La concentration des composants peut être déclarée soit comme une 

concentration typique (c’est-à-dire une concentration exacte), soit comme une plage de 

concentration et exprimée en % (m/m) ou en % (v/v). Les opérateurs (>, <, ≤, ≥) doivent 

être inclus pour déclarer les plages. 

 Notez que les unités doivent être déclarées de la même manière pour la concentration de 

tous les composants. 
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 Ce n’est que lorsque les composants répondent à des conditions spécifiques décrites à 

l’annexe VIII du règlement CLP que ces types de composants doivent être signalés. Voir 

le chapitre 6 pour plus d’informations: 

• Composant de formule standard (FS) 

• Groupe de composants interchangeables (GCI) 

• Identificateur générique de composant (IGC)  

5.3 Ajout d’un composant d’une substance 

Chaque «Substance component» (composant d’une substance) du mélange final est identifié 

par les informations contenues dans un «Substance dataset» (ensemble de données d’une 

substance). Les ensembles de données d’une substance sont également requis pour toutes les 

substances contenues dans un «mélange dans un mélange» déclaré (MiM). 

À partir du document (principal) de composition du mélange, vous devez d’abord créer un «+ 

New item» (nouvel élément). Le champ généré pour le composant est numéroté. Cliquer sur le 

champ (en bleu) permet d’ouvrir la fenêtre Set values (définir les valeurs) dans laquelle vous 

sélectionnez «Substance» (substance) dans le champ Name (nom). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déclaration des concentrations 

Les concentrations déclarées doivent être conformes 

aux limites autorisées détaillées à l’annexe VIII, sauf 

dispositions spécifiques. Des informations sur les 

plages autorisées et des exemples de travail sont 

disponibles ici: 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/components

-of-major-concern 

 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/components-of-major-concern
https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/components-of-major-concern
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La substance peut être incluse de deux façons, soit en: 

i) sélectionnant dans la liste un ensemble de données d’une substance préparé 

précédemment, ou 

ii) +Create (créer) un nouvel ensemble de données d’une substance) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

i) Sélectionner une substance dans la liste remplit automatiquement la section du nom 

avec ce qui a été fourni dans l’ensemble de données d’une substance, et est lié à 

toutes les autres informations incluses dans cet ensemble de données. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ii) La création d’un ensemble de données d’une substance nécessite la saisie manuelle 

d’informations pour la: 

«Reference substance» (substance de référence): Les informations sur la substance de 

référence sont requises pour les composants d’une substance (à l’exception des identificateurs 

génériques des composants) - ici, vous devrez également sélectionner une substance de 

référence dans la liste disponible (si elle est disponible) ou, si elle ne l’est pas, vous pouvez 

soit les télécharger et les importer directement dans votre environnement de travail, soit créer 

votre propre document sur la substance de référence. 
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«Legal entity» (entité légale): Notez que l’entité légale est obligatoire pour créer 

l’ensemble de données IUCLID, mais qu’elle n’est pas obligatoire à des fins de PCN et 

qu’aucune vérification de cette information n’est effectuée. Votre propre entité légale est 

automatiquement préremplie, mais peut être modifiée, par exemple en entité légale non 

définie. 

«Substance name» (nom de la substance): Le nom de la substance est un champ de 

texte libre et n’est pas spécifique à une langue. Par conséquent, le choix de la langue la plus 

appropriée pour tous les destinataires est laissé à la discrétion du notifiant. Les noms dans 

d’autres langues peuvent être inclus dans le document sur la substance de référence sous la 

rubrique Synonymes. 

 
Lorsque plus d’un nom existe pour un composant d’une substance, ils ne doivent pas 

tous être inclus dans ce champ. Il est recommandé d’inclure des noms supplémentaires 

dans le document de référence sur la substance dans le champ «Synonyms» 

(Synonymes) - voir section 5.3.2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.3.1 Téléchargement d’une substance de référence à partir du site 

web IUCLID 

 

Une «Reference substance» (substance de référence) est utilisée pour définir l’identité d’une 

substance, de manière à ce que la définition puisse être réutilisée dans plusieurs dossiers si 

nécessaire. Bien que vous puissiez créer les documents relatifs aux substances de référence 

pendant la préparation du dossier, il est également possible de les télécharger et de les 

importer sous la forme d’un ensemble prêt à l’emploi à partir du site web IUCLID 

(https://iuclid6.echa.europa.eu/fr/get-reference-substances). 

 

 

 
Notez que l’ensemble des substances de référence téléchargeable n’est pas mis à jour 

et que des erreurs et des incohérences peuvent exister. Il est de la responsabilité de 

l’utilisateur de vérifier les informations utilisées dans la notification. 

 

À partir de la page «Search and download Reference substance» (rechercher et télécharger 

une substance de référence) du site web IUCLID, commencez par rechercher la substance à 

l’aide d’un identificateur de produit CE ou autre. À partir de la liste des résultats, vous pouvez 

télécharger et enregistrer le fichier localement (au format .i6z) sous un nom plus significatif. 

 

https://iuclid6.echa.europa.eu/fr/get-reference-substances
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Pour importer la substance de référence dans votre instance de travail d’IUCLID, sélectionnez 

«Browse» (parcourir), et recherchez le fichier précédemment enregistré, par exemple sur votre 

bureau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois que le fichier de la substance de référence a été importé avec succès, il sera 

disponible dans la liste des substances de référence. 
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5.3.2 Créer et lier une substance de référence 

La liaison d’un ensemble de données d’une substance à une substance de référence peut se 

faire soit a) en faisant une sélection dans la liste des substances de référence, soit b) en créant 

une nouvelle substance de référence. Pour en créer une nouvelle, un minimum d’informations 

doit être fourni: 

i) Un nom de substance de référence. 

ii) La substance de référence doit avoir au moins un des identificateurs suivants déclarés: 

EC number (numéro CE), CAS number (numéro CAS), IUPAC name (nom IUPAC), 

international chemical name (nom chimique international), Colour index (indice de 

couleur) ou nom INCI. Veuillez noter que le nom chimique international doit être 

indiqué dans le champ du nom UICPA. 

 

 
Les polymères sont considérés comme des substances et doivent être identifiés de la 

même manière que tout autre composant, c’est-à-dire que vous devez fournir un nom et 

un numéro d’identification comme décrit dans l’article 18, paragraphe 2 du CLP. 

Lorsqu’aucun numéro CE, CAS ou nom IUPAC n’est disponible, vous pouvez déclarer le 

nom connu dans le champ du nom IUPAC dans le document sur la substance de référence. 

 

Lorsque vous créez une nouvelle substance de référence, le formulaire correspondant s’ouvre 

et vous pouvez saisir les informations. 
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Le «Inventory number» (numéro d’inventaire) ne contient pas de liste exhaustive des 

substances. Si la substance ne figure pas dans l’inventaire CE, vous devrez saisir 

manuellement les «Reference substance information» (informations sur la substance de 

référence) relatives à son identité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le champ «Synonyms» (synonymes) de la substance de référence peut être utilisé, par 

exemple, pour inclure des langues supplémentaires ou d’autres noms tels que des noms 

communs. 
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5.3.3 Classification (et étiquetage) de la substance 

Un nouveau document «Classification and labelling» (classification et étiquetage) doit être 

inclus pour la substance. Un nouveau document peut être créé, ou un document peut être 

copié à partir d’une source existante. 

 

La classification de la substance doit être indiquée dans le nouveau document en effectuant 

une sélection dans la liste de sélection «Hazard categories and statements» (catégories et 

mentions de danger). Les limites de concentration spécifiques et les facteurs M, le cas échéant, 

peuvent également être indiqués dans les champs spécifiques. 

Si la substance n’est pas classée en tant que danger physique, de danger pour la santé 

humaine ou pour l’environnement, sélectionnez «Not classified» (non classé). Cette sélection 

fige les champs de classification. Toute «Additional hazard classes» (classe de danger 

supplémentaire) peut également être saisie dans cette section. 
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Les informations relatives au «Labelling» (étiquetage) des composants d’une substance ne 

sont pas nécessaires, mais peuvent être incluses sur une base volontaire. Notez que la fonction 

«Calculate» (calculer) utilise les informations de classification saisies à l’étape précédente pour 

obtenir des informations sur l’étiquetage. 

 
Il incombe à l’auteur de la déclaration de vérifier les résultats de la fonction «Calculate» 

(calculer) dans la section sur l’étiquetage. Les informations peuvent être modifiées si 

nécessaire. 
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5.4 Ajout d’un composant du mélange dans le mélange (MiM) 

5.4.1 Identifier le MiM et spécifier la concentration 

La création d’un ensemble de données d’un mélange est requise pour chaque composant du 

MiM qui est inclus dans le mélange final qui sera mis sur le marché. Si vous déclarez les 

substances connues du MiM, des ensembles de données d’une substance individuelles sont 

nécessaires, chacune devant être identifiée par son identificateur respectif et liée à une 

substance de référence. 

 

 
Si toutes les substances du composant du mélange dans le mélange sont connues, elles 

doivent être déclarées individuellement, comme pour toutes les autres substances, 

c’est-à-dire qu’elles ne doivent pas être incluses en tant que MiM. Dans ce cas, vérifiez 

si vous avez déclaré deux substances identiques - celles-ci devront être fusionnées et 

déclarées une seule fois. 

 

 

À partir du document (principal) de composition du mélange, vous devez d’abord créer un «+ 

New item» (nouvel élément). Cliquer sur le champ (en bleu) permet d’ouvrir la fenêtre Set 

values (définir les valeurs) dans laquelle vous sélectionnez «Substance» (substance) dans le 

champ Name (nom). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le MiM peut être spécifié de deux façons, soit en: 

i) sélectionnant un ensemble de données d’un mélange précédemment préparé dans la 

liste, si disponible, OU 
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ii) «+Create» (créer) un nouvel ensemble de données d’un mélange et saisir les 

informations pertinentes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La sélection d’un ensemble de données d’un mélange dans la liste remplit 

automatiquement la fenêtre de définition des valeurs avec le nom du composant du MiM lié à 

des informations associées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors de la création d’un ensemble de données d’un mélange, vous devez saisir 

manuellement les informations relatives au composant de mélange, notamment: 

«Mixture name» (nom du mélange): Le nom du mélange est un champ de texte libre et 

doit inclure le nom du mélange tel que reçu par le fournisseur. 

 
Lorsque plus d’un nom existe pour un composant du mélange, ils ne doivent pas tous 

être inclus dans ce champ. Ils peuvent être inclus dans la section «Other identifiers» 

(autres identificateurs) 

 

«Legal entity owner» (titulaire de l’entité légale): Notez que l’entité légale est 

obligatoire pour créer l’ensemble de données IUCLID, mais qu’elle n’est pas obligatoire à des 

i) ii) 
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fins de PCN et qu’aucune vérification de cette information n’est effectuée. Actuellement, une 

sélection d’entités légales doit être faite. Il pourrait s’agir, par exemple, de votre propre entité 

légale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois que le nom du mélange a été fourni et sauvegardé, la fenêtre Set values (définir les 

valeurs) doit être rempli: 

«Function» (fonction): Il est uniquement obligatoire d’inclure cette fonction si vous indiquez 

un composant IGC (identificateur générique du composant). Dans ce cas, une sélection doit 

être faite entre les parfums ou les colorants. Dans tous les cas, l’information peut être fournie 

volontairement. 

«Typical concentration/Concentration range» (concentration typique/plage de 

concentration): La concentration des composants peut être déclarée soit comme une 

concentration typique (c’est-à-dire une concentration exacte), soit comme une plage de 

concentration et exprimée en % (m/m) ou en % (v/v). Saisissez les informations pertinentes si 

le composant MiM est conforme soit à 100 % du mélange final, soit à une partie seulement du 

mélange final. Les opérateurs (>, <, ≤, ≥) doivent être inclus pour déclarer les plages - notez 

qu’une approximative n’est pas acceptée. 

 

 
Notez que les unités doivent être déclarées de la même manière pour la concentration 

de tous les composants. 

 

Les concentrations déclarées pour les composants dangereux et non dangereux doivent être 

conformes aux limites autorisées détaillées à l’annexe VIII (sauf dispositions spécifiques). Vous 

pouvez trouver plus d’informations sur ces plages, y compris des exemples concrets, sur notre 

site web https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/components-of-major-concern 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/components-of-major-concern
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Ce n’est que lorsque les composants répondent à des conditions spécifiques décrites à 

l’annexe VIII du règlement CLP que ces types de composants doivent être indiqués. Voir 

le chapitre 6 pour plus d’informations: 

• Composant de formule standard (FS) 

• Groupe de composants interchangeables (GCI) 

• Identificateur générique de composant (IGC)  

 

5.4.2 Compléter les informations sur le MiM 

Cette section décrit les documents pertinents relatifs au MiM et la manière dont les 

informations doivent être saisies dans IUCLID lorsque la composition d’un MiM n’est pas 

entièrement connue. 

Lorsqu’un composant du MiM est ajouté au document principal de composition du mélange et 

que l’on clique sur le bouton «Save» (enregistrer), un ensemble supplémentaire de champs 

d’information est généré dans l’arborescence de navigation. Ces sections deviennent visibles 

lorsque l’on utilise les flèches pour développer le MiM. Pour saisir des informations pour chaque 

section, il faut d’abord créer un «New document» (nouveau document). 
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Notez que selon les informations que vous utilisez pour déclarer votre mélange, il n’est pas 

nécessaire de remplir toutes les sections et tous les champs. Veuillez consulter le guide de 

l’annexe VIII (https://echa.europa.eu/guidance-documents/guidance-on-clp) pour 

déterminer quelles informations doivent obligatoirement être fournies pour votre mélange 

dans le mélange, comme indiqué dans l’annexe VIII du CLP, partie B; 3.2.2. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

«MiM identity» (Identité du MiM): Notez que le nom du MiM (et de l’entité légale) a été 

fourni lors du processus de création à l’étape précédente. Vous pouvez ajouter des 

informations dans la section Other identifiers (autres identificateurs) pour le MiM, par exemple 

s’il est conforme à une formule standard ou à un carburant comme indiqué à l’annexe VIII. Il 

n’est pas nécessaire d’indiquer ds personnes à contacter pour le MiM - reportez-vous à la 

section «MiM supplier» (fournisseur de MiM) décrite ci-dessous. 

https://echa.europa.eu/fr/guidance-documents/guidance-on-clp
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«MiM composition» (composition du MiM): Les composants de la substance (uniquement) 

du MiM sont saisis ici. Le composant d’une substance est encore élargi pour inclure des 

informations sur l’identité de la substance du MiM (substance de référence) et sa classification 

(voir les sections 4.3.5.3 et 4.3.5.4). 

 

 

 

 

 

 

 

«MiM UFI» (UFI du MiM): L’UFI du MiM comme fourni par le fournisseur peut être inclus 

dans ce champ s’il est disponible. Le «Regulatory programme» (programme réglementaire) 

doit contenir un «CLP unique formula identifier» (identificateur CLP unique de la formule) et 

l’UFI saisi dans le champ d’identification. 

 

 

 

 

 

 

 

«MiM supplier» (fournisseur du MiM): Les détails du fournisseur peuvent être inclus en 

faisant une sélection dans la liste des entités légales. Si les détails ne sont pas répertoriés, il 

est possible de créer un «+New document» (nouveau document) et de fournir les détails 
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pertinents pour le fournisseur du MiM (le nom, l’adresse électronique et le numéro de 

téléphone du fournisseur du MiM). Notez que l’UUID de l’entité légale du fournisseur du MiM 

n’est pas requis. 

 
Lorsque vous spécifiez les coordonnées du fournisseur du MiM, assurez-vous 

d’utiliser les coordonnées du fournisseur européen. Ceci afin d’aider les autorités 

en cas de suivi de la composition. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

«Classification (and labelling)» (classification [et étiquetage]) (du MiM): La 

classification du MiM doit être indiquée en faisant une sélection dans la liste de sélection 

«Hazard categories and statements» (catégories et mentions de danger). Les éléments 

d’étiquetage du MiM ne sont pas obligatoires, mais peuvent être inclus volontairement. La 

fonctionnalité Calculate (calculer) peut être utilisée pour faciliter ce processus après 

vérification des résultats par l’auteur de la déclaration. 

«MiM safety data sheet» (fiche de données de sécurité du MiM): Ces informations ne 

sont en aucun cas obligatoires, mais le champ est disponible pour un téléchargement facultatif 

en plusieurs langues. 
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5.4.3 Saisie d’informations relatives à la composition du MiM 

Après avoir créé le document de composition du MiM, une section Components (composants) 

apparaît. Ici, il est possible d’ajouter les substances connues qui font partie de la composition 

du MiM. Chaque substance est ajoutée en cliquant sur «+New item» (nouvel élément). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le fait de cliquer dans la zone de l’élément créé (en bleu) dans la section Components 

(composants) ouvre une boîte de dialogue spécifique Set values (définir les valeurs) pour les 

substances de MiM. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

«Name» (nom) - Notez que dans le champ de nom, seuls les composants d’une substance 

peuvent être ajoutés à la composition du MiM. 

La «Fonction» (fonction) n’est pas obligatoire, mais peut être fournie volontairement. 

Une «Typical concentation» (concentration typique) ou une «Concentration range» 

(plage de concentration) doit être indiquée pour la substance dans le MiM. Normalement, ces 

informations proviennent de la FDS et ne sont soumises à aucun contrôle. 
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5.4.4 Saisie des informations d’identité et de classification des 
substances pour les composants du MiM 

Dans la fenêtre «Set values» (définir les valeurs), la sélection du «Name» (nom) lance le 

processus d’identification des composants d’une substance d’un MiM. L’identification de la 

substance peut se faire de deux façons: 

• en sélectionnant un ensemble de données existant ou 

• en créant un nouvel ensemble de données 

Dans tous les cas, chaque composant d’une substance inclus dans la composition du MiM doit 

être lié à une substance de référence dans l’Identité du document de la substance, et la 

classification fournie. Utilisez les flèches > dans l’arborescence de navigation pour développer 

la section des substances du MiM afin de révéler l’identité de la substance et les documents de 

classification et d’étiquetage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un nouveau document de classification et étiquetage devra d’abord être créé puis rempli 

avec, au minimum, la classification de la substance pour les dangers physiques et pour la 

santé humaine ou l’indication «Not classified» (non classé), selon le cas. Les informations 

relatives à l’étiquetage ne sont pas obligatoires, mais peuvent être fournies sur la base du 

volontariat. 
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5.4.5 Préparation d’une notification pour un mélange représentant 
100 % du MiM 

Dans des situations spécifiques, lorsque l’auteur de la déclaration ne dispose pas 

d’informations suffisantes sur la composition comme l’exige l’annexe VIII (et qu’il n’est pas en 

mesure de les obtenir du fournisseur), il peut être acceptable de faire une notification lorsqu’un 

mélange dans le mélange constitue 100 % de la composition finale du mélange. 

 

 

 

 

 

 

 

Cela nécessite tout de même une notification complète, ce qui signifie que vous devez: 

1. Créer un nouvel ensemble de données d’un mélange et spécifier le contexte de travail 

comme étant une notification CLP aux centres antipoison. 

 

2. Saisir toutes les informations requises dans la notification concernant le mélange final. 

a. Section d’en-tête du dossier (par exemple, marchés, langues, type de 

notification) 

b. Section d’information sur le produit (par exemple, emballage, type d’utilisation, 

utilisation principale prévue, marques commerciales, couleur, état physique). 

c. Section UFI et autres identificateurs (générer et ajouter votre propre UFI) 

d. Informations sur les mélanges (par exemple, classification et étiquetage, 

informations toxicologiques, pH) 

 

3. Créer un document de composition de mélange et saisir toutes les informations 

requises pour le mélange dans le mélange 

a. Ajouter un composant du mélange 

b. Donner le nom du mélange et indiquer une entité légale (il peut s’agir d’une 

entité légale non définie ou même de la vôtre). 

c. Une fenêtre Set values (définir les valeurs) sera créée pour saisir la 

concentration type. C’est ici que vous devez indiquer 100 %. 
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d. Une fois que vous avez sauvegardé ces informations, ouvrir le composant MiM 

dans la partie gauche de la page - vous verrez un certain nombre de sections 

supplémentaires à remplir. 

 

4. Les sections du composant MiM sont les suivantes: 

a. Identité du MiM (automatiquement remplie à l’étape 3.b) 

b. Composition du MiM (c’est ici que vous ajoutez les composants individuels d’une 

substance du MiM. Chaque substance doit avoir un nom et une concentration. 

c. Au niveau inférieur suivant de chaque substance, vous devez: 

i. créer un nouveau document pour l’identité de la substance et fournir un 

lien vers une substance de référence, 

puis 

ii. créer un nouveau document pour la classification et l’étiquetage et 

indiquer la classification du MiM 

d. Section UFI du MiM - endroit où l’UFI du mélange fourni est ajouté 

e. Fournisseur du MiM - endroit où les coordonnées du fournisseur sont ajoutées 

f. Classification et étiquetage - ajoutez la classification du MiM 

g. Fiches de données de sécurité du MiM - ici, il est possible de joindre les fiches de 

données de sécurité 

5.5 Document d’identité/d’information sur le produit 

Le «Product information document» (document d’information sur le produit) contient les 

informations nécessaires à l’identification du produit ou des produits contenant le mélange tels 

que mis sur le marché. Pour créer un document d’information sur le produit, sélectionnez 

«+New document» (nouveau document) (dans l’arborescence de navigation). 

 

 

 

 

 

 

 
Il est possible de créer plusieurs fiches d’information sur le produit pour un mélange 

lorsqu’il est souhaitable de séparer les informations relatives à des produits spécifiques 

contenant le mélange, par exemple s’il existe différentes marques commerciales ou UFI 

ou peut-être différentes zones de marché. Il peut également être utile d’avoir des 

documents d’information sur les produits séparés si, par exemple, un détenteur 

d’obligations inclut des informations supplémentaires pour un client distributeur.  
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Le document d’information sur le produit contient les sections «Group submission» (déclaration 

groupée) (pertinente uniquement pour ce type de déclaration spécifique et couverte dans le 

chapitre 8), «Product identifiers» (identificateurs du produit) (section 5.5.1) et «Additional 

information» (informations supplémentaires) (section 5.5.2) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.5.1 Identificateurs de produit 

Les identificateurs de produits comprennent les noms commerciaux et autres, ainsi que 

l’identifiant unique de formulation (UFI). Les éléments individuels sont ajoutés en cliquant sur 

«+New item» (nouvel élément). 
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«Trade names» marques commerciales): La marque commerciale du produit, comme 

indiqué sur l’étiquette, doit être saisie ici. Il est possible d’inclure plusieurs marques 

commerciales dans le même document IUCLID (par exemple lorsque le même mélange est mis 

sur le marché sous différentes marques commerciales, mais que les mêmes informations sur le 

produit s’appliquent). Il est également possible de les ajouter individuellement dans des 

documents d’information sur le produit distincts. 

 
Si vous avez plusieurs marques commerciales, elles doivent être incluses en tant 

qu’éléments individuels. 

N’incluez pas toutes les marques commerciales dans un seul champ de saisie. 

 

 

 

 

 

 

 

«Other names» (autres noms): Tout autre nom pouvant figurer sur l’étiquette et pouvant 

être utile pour faciliter l’identification du mélange peut être inclus dans cette section. 

«Unique formula identifiers (UFI) and other identifiers» (identifiants uniques de 

formulation et autres identifiants): 

Un ou plusieurs identifiants uniques de formulation (UFI) sont ajoutés dans cette section des 

identifiants de programme réglementaire. Trois «identifiants pertinents pour la PCN associés 

au règlement CLP» doivent être inclus ici, le cas échéant: 

i. UFI – un code alphanumérique de 16 caractères avec un format défini est inclus dans 

cette section. Le générateur d’UFI est disponible sur le site web des centres antipoison 

de l’ECHA https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/ufi-generator 

ii. Numéro PCN associé —Si vous déclarez une «nouvelle notification après une 

modification importante de la composition», vous devez indiquer le numéro PCN associé 

au règlement CLP (voir le chapitre 11 pour plus de détails sur les mises à jour). 

iii. Identifiant de produit à plusieurs composants - permet d’indiquer que certains 

mélanges (notifiés séparément) appartiennent au même produit à plusieurs composants 

(voir section 7.2 pour plus de détails). 

 

 

 

 

 

 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/ufi-generator
https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/ufi-generator
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Outil UFI Generator (générateur d’UFI) 

https://ufi.echa.europa.eu/# 

 

 

 

 

Guide de l’utilisateur de l’UFI (traductions disponibles) et 

autres supports 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/ufi-generator 

 

 

 

 

 

 

5.5.2 Informations supplémentaires 

Les «informations supplémentaires» sur le produit comprennent les champs suivants: 

5.5.2.1 «Colour» (couleur) 

Il est possible de sélectionner une ou plusieurs couleurs. Le choix de plusieurs couleurs, par 

exemple incolore et bleu, signifie que le produit est mis sur le marché dans ces variations (par 

exemple, si une composition de mélange est différente pour des colorants étiquetés avec le 

même identificateur générique de composant (IGC), voir section 6.1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.5.2.2 «Physical state» (état physique) 

Une sélection doit être faite pour l’état physique du produit à la température de 20 °C et à la 

pression de 101 hPa (c’est-à-dire gaz/liquide/solide). Des informations facultatives concernant 

la forme et l’intensité peuvent être incluses à partir de la liste de sélection disponible (par 

exemple, solide: flocons; transparent). 

https://ufi.echa.europa.eu/%23#/create
https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/ufi-generator
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 Notez que la sélection d’un état physique active/désactive certaines «forms» (formes).  

 

5.5.2.3 «Packaging» (emballage) 

Si un mélange est fourni dans différents types et tailles d’emballage, il convient d’inclure des 

informations sur tous les types et tailles pertinents (aucune plage n’est autorisée) mis sur le 

marché. En outre, vous pouvez indiquer si le produit n’est pas emballé en cochant la case 

correspondante. 

 

 

 

 

 

Plusieurs tailles d’emballage peuvent être indiquées dans un seul élément d’emballage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cependant, différents éléments d’emballage sont requis si plus d’un type d’emballage est 

utilisé.  
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Notez qu’en ce qui concerne les mélanges destinés à être utilisés sur des sites 

industriels uniquement et qui peuvent bénéficier d’une «déclaration limitée», il n’est pas 

obligatoire d’indiquer s’ils sont emballés ou non. 

 

Tout document relatif au conditionnement, par exemple un exemple d’étiquette, peut être 

inclus. Les fichiers acceptés incluent, mais ne sont pas limités au format pdf, Word, JPEG. 

 

 

 

 

 

 

 

5.5.2.4 «Product use category information» (informations sur la catégorie d’utilisation 

du produit) 

 

 

 

 

 

i. «Use type» (type d’utilisation): Le choix du ou des types d’utilisation doit refléter à 

la fois le mélange mis sur le marché et d’autres mélanges s’il est utilisé plus en aval 

dans la chaîne d’approvisionnement. Par exemple, le type d’utilisation d’un mélange 

fourni pour une utilisation sur des sites industriels devra également refléter d’autres 

types d’utilisation s’il est utilisé comme mélange pour une formulation ultérieure dans 

des produits à usage professionnel ou grand public. 
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ii. «Main intended use» (utilisation principale prévue): Une seule catégorie 

d’utilisation principale par fiche d’information sur le produit est requise. Les catégories 

énumérées sont celles disponibles dans le système européen de catégorisation des 

produits (EuPCS). Faites défiler la liste ou utilisez la fonction de recherche. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Notez que si le produit peut correspondre à plusieurs catégories et qu’il est soumis à 

une autorisation en vertu du règlement sur les produits biocides (RPB) ou du règlement 

sur les produits phytopharmaceutiques (RPP), la catégorie de produit reflétant 

l’utilisation prévue en tant que biocide ou produit phytopharmaceutique doit être 

sélectionnée comme «Main intended use» (utilisation principale prévue). 

 

 

 

 

 

 

iii. «Secondary uses» (utilisations secondaires): Il s’agit d’informations facultatives 

qui peuvent être fournies pour les produits qui correspondent à plusieurs catégories 

principales d’utilisation prévue. 

 

 

 

Le guide pratique EuPCS et les documents d’accompagnement sont 

disponibles dans toutes les langues de l’UE: 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/eu-product-categorisation-

system 

 

 

 

 

 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/eu-product-categorisation-system
https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/eu-product-categorisation-system
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5.5.2.5 «Country (Market placement)» (pays [mise sur le marché]) 

Les listes complètes des zones de marché incluses dans le ou les documents d’information sur 

le produit doivent correspondre à la liste complète indiquée dans l’en-tête du projet de dossier. 

En cas de documents d’information sur les produits multiples, chaque pays indiqué dans l’en-

tête du projet de dossier doit être sélectionné au moins une fois, soit dans la liste des «Active 

market» (marchés actifs), soit dans celle des «Ceased market» (marchés fermés). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

i. «Active market (country)» (marchés actifs [pays]): Au début de la phase 

préparatoire, toutes les zones de marché pertinentes ont été indiquées dans l’en-tête 

du projet de dossier pour l’ensemble de la notification. Ces zones de marché doivent 

être indiquées en conséquence dans le document d’information sur le produit. Si le 

même produit est placé sur différentes zones de marché, tous les pays concernés 

peuvent être sélectionnés dans la même fiche produit. Il est également possible de 

créer plusieurs documents d’information sur les produits et d’attribuer les pays 

correspondants. 

ii. «Ceased market (country)» (marchés fermés [pays]): L’auteur de la déclaration 

peut indiquer dans une mise à jour si la mise sur un marché spécifique d’un produit a 

cessé. Le ou les pays concernés peuvent être sélectionnés dans cette liste. En même 

temps, les mêmes pays doivent être désélectionnés dans la liste «Active market» 

(marchés actifs) du même document d’information sur le produit. 

 

 

 

 
Le retrait d’un produit du marché est une fonctionnalité des outils informatiques et est 

inclus dans le format PCN. Les informations relatives à un produit retiré du marché 

peuvent être incluses dans un dossier actualisé, à ne pas confondre avec la solution 

permettant de désactiver un dossier soumis! 

 

 



PCN: guide pratique - version 5.1 67 

 

 

5.6 Classification et étiquetage du mélange (final) 

Cette section doit contenir toutes les «Hazard categories and statements» (catégories et 

mentions de danger) correctes et pertinentes d’une liste prédéfinie de valeurs existantes 

(conformément aux critères du règlement CLP). 

 
Un seul document de classification et d’étiquetage (C&L) peut exister pour un mélange 

dans le cadre d’une déclaration standard. La saisie de plusieurs documents C&L pour ce 

type de déclaration entraînera l’échec de la règle de validation.  

 

5.6.1 Informations sur la classification 

«Not classified» (non classé): Si votre mélange n’est pas classé en tant que danger 

physique, danger pour la santé humaine ou pour l’environnement, sélectionnez «Not 

classified» (non classé). Cette sélection fige les champs de classification. 

 

 

 

 

«Physical and health hazards» (danger physique et danger pour la santé humaine): 

Sélectionnez toutes les catégories et mentions de danger pour chacune des classes de danger 

auxquelles votre mélange appartient en choisissant dans la liste déroulante. Un texte préventif 

est disponible pour la recherche.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

«Environmental hazards» (Dangers pour l’environnement): Si votre mélange est classé 

en raison de dangers physiques ou pour la santé humaine, il n’est pas obligatoire de 

mentionner les dangers pour l’environnement, bien qu’ils puissent être inclus par souci 

d’exhaustivité. Si votre mélange est uniquement classé en raison des dangers pour 

l’environnement et que vous effectuez une notification volontaire, vous devrez indiquer la 

classification en conséquence. 
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«Additional hazard classes» (classes de danger supplémentaires):  Des champs de 

texte libre sont disponibles pour inclure des classes de danger et des mentions 

supplémentaires dans toutes les langues pertinentes. 

 

5.6.2 Informations sur l’étiquetage 

Comme pour les ensembles de données d’une substance et d’un mélange dans un mélange, les 

éléments d’étiquetage (obligatoires pour le mélange final) peuvent être remplis 

automatiquement à l’aide du bouton de calcul. L’auteur de la déclaration doit vérifier et 

éventuellement corriger ou compléter les informations générées. Les champs inclus dans le 

document d’étiquetage sont les suivants: 

«Signal word» (mention d’avertissement): Dans la liste déroulante, on peut choisir entre 

danger, avertissement ou pas de mention d’avertissement. 

 

 

 

 

 

«Hazard pictogram» (pictogramme de danger): Plusieurs sélections de pictogrammes de 

danger sont disponibles conformément au règlement CLP. 

 

 

 

 

«Hazard and Precautionary statements» (mentions de danger et de précaution): 

Cette section doit contenir toutes les mentions de danger et de précaution correctes et 

pertinentes (étiquetage) provenant d’une liste prédéfinie de valeurs existantes (selon les 

critères du règlement CLP). 

 
Certaines mentions contiennent des champs de texte libre permettant d’inclure des 

informations textuelles supplémentaires. Il est possible d’inclure ces informations dans 

toutes les langues pertinentes des pays où le mélange sera mis sur le marché.   
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«Additional labelling requirements» (exigences supplémentaires en matière 

d’étiquetage): Cette section fait référence aux informations supplémentaires sur les dangers, 

à savoir les déclarations EUH. 

 
Certains mélanges sont classés uniquement pour EUH208, ce qui s’applique aux 

mélanges qui ne sont pas classés comme sensibilisants, mais qui contiennent cependant 

au moins une substance sensibilisante. Le guide de l’annexe VIII considère que ces 

mélanges ne sont soumis qu’à une notification volontaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

«Notes»: Cette section comprend une liste de sélection à partir de laquelle vous pouvez 

choisir des sous-catégories supplémentaires pour la classification SGH. 
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PCN: guide pratique - version 5.1 71 

 

 

5.7 Fiches de données de sécurité des mélanges et informations 

toxicologiques 

Créez un nouveau document pour les informations toxicologiques ou copiez un document 

existant s’il est disponible et pertinent. Dans tous les cas, cette section doit inclure les 

informations sur les effets toxicologiques du mélange, ou de ses composants, comme l’exige la 

section 11 de la fiche de données de sécurité du mélange. 

«Toxicological information (section 11 of SDS)» (informations toxicologiques 

[section 11 de la FDS]): Un seul document d’information toxicologique est autorisé par 

notification de déclaration standard. Toutefois, si la déclaration est destinée à plusieurs 

marchés/langues, ces informations doivent être fournies pour chaque langue sélectionnée dans 

l’en-tête du projet de dossier. 

 
Vous devez vous assurer que les informations saisies ici sont des informations 

autonomes et ne contiennent pas, par exemple, de références croisées à d’autres 

sections de la FDS.  

 

«Safety data sheets of mixture/product»(fiches de données de sécurité du 

mélange/produit): Joindre la fiche de données de sécurité (FDS) du mélange n’est pas 

obligatoire et ne dispense pas le détenteur d’obligations de fournir des informations dans le 

format requis. Il est possible de joindre plusieurs FDS et d’inclure des informations sur le pays 

et la langue. 
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5.8 Informations supplémentaires 

La section «Additional information» (informations complémentaires) contient les informations 

relatives au pH. Pour fournir ces informations, vous pouvez créer un nouveau document sur le 

pH ou utiliser la fonctionnalité «Copy data from...» (copier les données à partir de...), le cas 

échéant. 

Il existe deux façons de fournir des informations sur le pH, soit: 

i) «pH not available» (pH non disponible): Si le pH ne peut pas être mesuré, 

vous devez cocher la case pH is not relevant (le pH n’est pas approprié). Vous ne 

devez indiquer ni une valeur de pH ni une concentration de solution. Dans ce cas, il 

faut justifier l’absence de valeur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ii) Fournir une «pH value» (valeur de pH): Pour fournir une valeur de pH, vous 

pouvez fournir une valeur exacte ou une plage: 

• Pour indiquer la valeur exacte du pH, une seule entrée numérique suffit. 

• Pour indiquer une plage, vous devez utiliser les opérateurs correspondants, par 

exemple <,>. Une valeur approximative fournie par l’opérateur n’est pas 

acceptée pour rapporter le pH dans les notifications aux centres antipoison. 

 
Lorsque le pH =<3 ou >=10, la largeur maximale préférée de la plage est de 1 unité. 

Lorsque le pH >3 ou <10, la largeur maximale préférée de la plage est de 3 unités. 

Le dépassement de ces limites déclenchera une règle de qualité contenue dans un 

rapport de validation et envoyée avec la notification à l’État membre (c’est-à-dire qu’il 

déclenchera un avertissement, voir section 5.1.1). 

 

• «Solution concentration» (concentration de la solution): Il s’agit d’un champ 

obligatoire lorsque la valeur du pH est fournie. 
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6. Composition du mélange - cas spécifiques 

Cette section traite du document relatif à la composition du mélange dans des circonstances 

spécifiques 

• Indication d’un identificateur générique de composant (IGC) 

• Indication d’une formule standard (FS) 

• Indication d’un identificateur de composant interchangeable (ICG) 

6.1 Indication d’un identificateur générique de composant (IGC) 

Un identificateur générique de composant peut être utilisé pour identifier les composants 

utilisés exclusivement pour ajouter du parfum ou un colorant, et seulement s’ils ne sont pas 

classés en raison d’un quelconque danger sanitaire. Dans le présent document, ces 

composants sont appelés «GCI components» (composants IGC). 

Le même type d’IGC, c’est-à-dire «perfumes» (parfums) ou «colouring agents» (colorants), 

peut être utilisé pour identifier un ou plusieurs composants. Toutefois, la concentration d’un 

IGC donné ne peut dépasser au total 5 % pour la somme des parfums, et 25 % pour la somme 

des colorants. 

 

 
Notez qu’un document de classification et d’étiquetage est obligatoire pour les 

composants IGC. 

Si plusieurs composants doivent être identifiés avec le même IGC et ont la même 

classification pour les dangers physiques et/ou environnementaux, ils peuvent être 

couverts par un seul composant IGC. 

Il est également possible d’utiliser plusieurs fois le même IGC dans la même 

composition, à condition de ne pas dépasser le seuil de concentration maximale de 5 % 

ou 25 %. 

 

Les composants IGC peuvent être soit des substances, soit un mélange dans des mélanges. 

Dans les deux cas, un composant IGC doit avoir un «name» (nom) et une «function» 

(fonction) spécifiés (par exemple, parfum ou colorant), une concentration indiquée et la case 

IGC cochée. 
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Pour ajouter un composant IGC à partir du document de composition du mélange, sélectionnez 

«+ New item» (nouvel élément) et une fenêtre Set values (définir les valeurs) s’ouvre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le champ de nom, sélectionnez «Substance» (substance) ou «Mixture/product» 

(mélange/produit) pour ouvrir la page correspondante. Vous pouvez sélectionner un ensemble 

de données disponible dans la liste si l’ensemble a déjà été préparé auparavant, ou vous 

pouvez en «+Create» (créer) un nouveau. 

 

Pour en créer un nouveau, fournissez le nom du composant (par exemple «Perfume» (parfum) 

ou «Colouring agent» (colorant)) et indiquez une entité légale. 

 Notez que l’entité légale (EL) est obligatoire pour créer l’ensemble de données IUCLID, 

mais qu’elle n’est pas obligatoire à des fins de PCN et qu’aucune vérification de cette 

information n’est effectuée. Actuellement, il faut sélectionner une EL, par exemple votre 

propre EL. 

 

Les informations sur la substance de référence ne sont pas requises pour les composants d’une 

substance IGC. 
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Remplissez la fenêtre Set values (définir les valeurs) en détaillant la fonction, la concentration 

et cochez la case «IGC». Si le composant IGC couvre plusieurs parfums ou colorants, leur 

concentration totale doit être indiquée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si le composant IGC est ajouté en tant que mélange, les exigences d’identification standard 

pour le mélange dans les mélanges ne s’appliquent pas (c’est-à-dire qu’il n’est pas nécessaire 

d’indiquer l’UFI, la composition et les fournisseurs). 

6.2 Indication d’une formule standard (FS) 

Des formules standard ont été développées spécifiquement pour le ciment, le plâtre, le 

béton prêt à l’emploi et sont répertoriées dans la partie D, annexe VIII. Actuellement, le 

règlement contient 23 formules standard, chacune indiquant les composants contenus et leurs 

gammes de concentration. Pour les mélanges conformes à une formule standard spécifique, 

des exigences moins strictes en termes de composition s’appliquent et la déclaration peut 

s’écarter partiellement des exigences standard. 

Vous pouvez préparer des ensembles de données de formules standard spécifiques 

(informations sur la composition) en téléchargeant des ensembles de données prêts à 

l’emploi sur le site du Centre antipoison ou en préparant les vôtres. 

Un mélange peut contenir une formule standard, à savoir: 

i. une formule qui constitue 100 % du mélange final (dans ce cas, le mélange dans son 

ensemble est conforme à la formule standard et peut être utilisé comme tel dans la 

déclaration; aucun composant supplémentaire n’est présent dans le mélange), ou 

ii. un qui ne constitue qu’une partie du mélange final, car il contient d’autres composants 

en plus de ceux spécifiés dans la formule standard. 

Les composants de la formule standard peuvent être déclarés: 

i. dans le document (principal) de composition du mélange, chaque composant individuel 

est marqué comme un «Standard formula (SF) component» (composant de formule 

standard [FS]). 



76 PCN: guide pratique - version 5.1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ii. dans le document de composition du MiM (marqué comme un «Standard formula (SF) 

component» (composant de formule standard [SF]); dans ce cas, la formule standard 

est incluse en tant que MiM dans la composition finale. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Notez qu’il est du devoir de l’auteur de la déclaration de fournir des informations aussi 

détaillées que possible. Par conséquent, s’il est possible de fournir des plages de 

concentration plus précises que celles indiquées dans la formule standard de la partie D 

de l’annexe VIII (par exemple, si elles sont disponibles dans la FDS), il convient de le 

faire. Les composants peuvent toujours être marqués comme des composants FS, de 

sorte que les règles de contrôle des plages de concentration normales ne sont pas 

appliquées.  

 

6.2.1 Téléchargement d’ensembles de données de formules standard 

prêtes à l’emploi 

Pour chaque formule standard (FS), la composition (identité des composants et concentration) 

est spécifiée dans la partie D de l’annexe VIII. Par exemple: 
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Par souci de simplicité, des ensembles de données FS ont été préparés et sont disponibles pour 

être téléchargés et utilisés dans votre instance IUCLID. Notez que seules les informations 

relatives à la composition (nom et identifiants numériques, et concentration tels que définis 

dans le texte juridique) ont été incluses dans l’ensemble de données. Par conséquent, vous 

devrez compléter ces ensembles de données avec d’autres informations, par exemple la 

classification. Bien entendu, il est également possible de préparer vos propres ensembles de 

données FS si vous le souhaitez. 

 

 
Des instructions sur la manière d’importer et de modifier l’entité légale de l’ensemble de 

données sont fournies ici https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-

notification-format 

 

 

 

 

 

 

 

6.2.2 Saisie des informations lorsque le mélange final est conforme à 
100 % à la formule standard 

Le mélange final est entièrement conforme à une formule standard (FS) lorsqu’il ne contient 

aucun autre composant que ceux énumérés dans la formule standard elle-même. Dans ce cas, 

le nom et la description de la FS (de la même manière que dans la partie D de l’annexe VIII) 

doivent être inclus en plus du nom du mélange dans le champ «Other identifiers» (autres 

identificateurs) de la section «Mixture identity and legal submitter» (Identité du mélange et 

auteur légal de la déclaration). 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-notification-format
https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-notification-format
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Il convient de sélectionner «Standard formula (SF)» (Formule standard [FS]) dans le champ 

Name type (type de nom), ce qui active une liste déroulante dans le champ Name (nom). 

Cette liste comprend les noms de FS autorisés dans la partie D de l’annexe VIII. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour déclarer un composant FS d’une substance dans le document de composition du mélange 

(principal), ajoutez un «+New item» (+Nouveau élément) pour inclure un composant d’une 

substance. 

 

 

 

 

 

 

 

Chaque composant d’une substance doit être déclaré (nom et concentration) conformément à 

la composition standard pertinente de l’annexe VIII, partie D, et lié à une substance de 

référence. Enfin, chaque composant est marqué comme un «Standard formula (SF) 

component» (composant de formule standard [FS]). 

 

 

 

 

Il convient de noter que les FS de la partie D de l’annexe VIII peuvent contenir des groupes de 

composants partageant la même plage de concentration. 
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Dans ces cas particuliers, un composant de mélange (c’est-à-dire un MiM) doit être créé et 

inclus dans le document final de composition du mélange. Saisissez le «Name» (nom) du 

composant du mélange en incluant les noms des composants groupés (par exemple, «Flue 

dust/inorganic natural mineral material» (Poussières de combustion/matière minérale naturelle 

inorganique). Les substances individuelles du composant du mélange (par exemple, poussières 

de combustion et matières minérales naturelles inorganiques) doivent également être 

identifiées, mais seul le composant du mélange doit être marqué comme un «Standard formula 

(SF) component» (composant de formule standard (FS)). 
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6.2.3 Saisie des informations lorsqu’une partie du mélange est 
conforme à une formule standard 

Lorsque la composition finale du mélange contient des composants supplémentaires en plus de 

ceux de la formule standard (FS) de la partie D de l’annexe VIII, ceux-ci devront être inclus 

selon les règles standard de déclaration des composants. Les composants supplémentaires qui 

n’appartiennent pas à la formule standard ne doivent pas être marqués comme des 

composants de la formule standard (FS). 

Dans ce cas, le mélange dans son ensemble n’est conforme à aucune formule standard. Par 

conséquent, le nom et la description de la FS pertinente doivent être indiqués pour chaque 

composant individuel (substance ou MiM) qui fait partie de la FS et non pour le mélange 

principal. 

Dans «Other substance identifiers» (autres identificateurs de substance), sélectionnez «+New 

item» (nouvel élément). Une fenêtre Set values (définir les valeurs) s’ouvre et vous permet de 

sélectionner «Standard formula (SF)» (formule standard [FS]) dans le champ Name type (type 

de nom), puis la formule standard spécifique dans le champ Name (nom). 

 

 

 

 

 

 

 

Il est également possible d’inclure une FS complète en tant que composant de mélange, c’est-

à-dire un MiM. Pour ce faire, à partir de la composition principale du mélange, sélectionnez 

«+New item» (nouvel élément) et cliquez sur le champ correspondant (en bleu) pour l’ouvrir, 

puis sélectionnez «Mixture/Product» (mélange/produit). 
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Une fois que le composant du MiM est ajouté et qu’une entité légale est sélectionnée, 

sélectionnez «+New item» (nouvel élément) dans le champ Other identifiers (autres 

identificateurs) afin de sélectionner le nom de FS approprié. 

 

 Notez que l’entité légale (EL) est obligatoire pour créer l’ensemble de données IUCLID, 

mais qu’elle n’est pas obligatoire à des fins de PCN et qu’aucune vérification de cette 

information n’est effectuée. Actuellement, il faut sélectionner une EL, par exemple votre 

propre EL. 

 

Ajoutez la concentration du MiM dans le mélange final et cochez la case «Standard formula 

(SF) component» (Composant de la formule standard [FS]). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Maintenant que la formule standard a été ajoutée en tant que MiM, les composants individuels 

de la formule standard doivent être déclarés dans la section de composition de la formule 

standard (c’est-à-dire du MiM) (créez d’abord un «New document» (nouveau document) 

accessible via l’arborescence de navigation sur le côté gauche de la page. 
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L’identification de chaque composant individuel se fait dans le document de composition des 

MiM de formule standard. Le fait de cliquer sur «+New item» (nouvel élément) facilite la 

création d’un enregistrement de composant (par le biais de la fenêtre Set values [définir les 

valeurs]). 

 

 
L’identité et la concentration de chaque composant doivent être déclarées 

conformément aux valeurs détaillées dans la partie D de l’annexe VIII du 

règlement CLP. 
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6.3 Indication d’un groupe de composants interchangeables (GCI) 

Un «Interchangeable component group (ICG)» (groupe de composants interchangeables 

[GCI]) est constitué de plusieurs composants qui sont similaires les uns aux autres selon 

certains critères, chaque composant pouvant être utilisé de manière interchangeable dans un 

mélange sans modifier la classification globale de ce mélange, son danger ou l’intervention 

sanitaire d’urgence. 

L’utilisation du GCI est envisagée lorsqu’il n’est pas possible de connaître la concentration 

exacte à chaque moment de certains composants s’ils sont utilisés de manière 

interchangeable. Pour plus de détails sur les critères auxquels les composants doivent 

répondre afin d’être notifiés comme faisant partie d’un GCI, veuillez vous référer au Guide de 

l’annexe VIII. 

 

 

 

Les exigences complètes en matière d’information, conformément au texte 

juridique, sont couvertes par le Guide relatif à l’annexe VIII (les 

traductions sont fournies) 

 

https://echa.europa.eu/fr/guidance-documents/guidance-on-clp 

 

 

 

 

 

Les composants d’un GCI sont appelés composants interchangeables. Lors de la préparation 

d’une notification aux centres antipoison, le groupe est d’abord créé comme pour un 

composant de mélange/produit (c’est-à-dire un MiM), puis les composants interchangeables 

(substances ou MiM) qu’il contient sont ajoutés et identifiés. 

6.3.1 Étape 1 - Indication du groupe 

Le document de composition du mélange est l’endroit où tous les composants, c’est-à-dire les 

substances ou les MiM, et les GCI sont ajoutés en sélectionnant «+New item» (nouvel 

élément). 

 

 

 

 

Un composant du mélange est créé pour le GCI (c’est-à-dire un MiM) et un nom est saisi 

pour le groupe dans le champ Name (nom) qui correspond à la ou aux fonctions techniques 

des composants regroupés. L’entité légale (elle peut être indéfinie) doit être sélectionnée. 

La concentration du composant GCI (et non des composants individuels regroupés) dans le 

mélange final est indiquée et la case GCI est cochée. 

https://echa.europa.eu/fr/guidance-documents/guidance-on-clp
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Une description plus détaillée du GCI peut être fournie dans toutes les langues pertinentes en 

ajoutant un «+New item» (nouvel élément) dans la section Other identifiers (autres 

identificateurs) et en sélectionnant le type de nom «nterchangeable Component Group (IGC)» 

(Groupe de composants interchangeables [GCI]). L’information doit être incluse dans le champ 

Remarques multilingues. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le nom des composants regroupés doit être significatif et indicatif des composants 

contenus afin de permettre à l’opérateur d’urgence d’identifier facilement les types de 

composants pouvant être présents dans le mélange final. 

 

 L’entité légale (EL) est obligatoire pour créer l’ensemble de données IUCLID, mais elle 

n’est pas obligatoire à des fins de PCN et aucune vérification de cette information n’est 

effectuée. Actuellement, il faut sélectionner une EL, par exemple votre propre EL. 

  

 

6.3.2 Étape 2 - Indiquer les informations relatives aux composants 

Une fois le GCI créé dans le document de composition du mélange, un document relatif au GCI 

sera visible dans l’arborescence de navigation. Les composants interchangeables peuvent alors 

être ajoutés dans le document «ICG composition» (composition des GCI). Les composants 

interchangeables doivent être identifiés selon les règles standard pour les substances ou les 

MiM. 
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Chaque composant MiM inclus dans un GCI devra être identifié par: 

i) son nom et sa composition complète (si disponible); ou 

ii) son nom et son UFI (si disponible), ou 

iii) son nom, la composition figurant sur la FDS et les coordonnées du fournisseur. 
 

 

Chaque composant d’une substance inclus dans un GCI doit être identifié comme toute autre 

substance et nécessite un lien vers une substance de référence. 

 

 
Les composants inclus dans un GCI ne nécessitent pas d’informations sur la 

concentration. 

 

Les informations sur la classification peuvent être fournies pour le GCI dans son ensemble, 

en particulier lorsque tous les composants ont exactement la même composition. Lorsque de 

petites différences existent (possible au niveau des sous-catégories), la classification doit être 

fournie pour chaque composant individuellement. Dans ce cas, la classification du GCI ne doit 

pas être fournie. 

Les informations sur le pH et les propriétés toxicologiques pour l’ensemble des GCI (c’est-

à-dire pour tous les composants inclus dans les GCI) peuvent être fournies, mais elles ne sont 

pas légalement obligatoires. 

Les informations sur la concentration doivent être fournies pour le GCI dans son ensemble, 

et non pour les composants individuels regroupés dans le GCI. Si la concentration des 

composants individuels interchangeables est connue, ceux-ci ne doivent pas être notifiés dans 

le cadre d’un GCI. 

 Un MiM signalé comme un GCI ne peut pas inclure un composant supplémentaire 

signalé comme: 

• Une formule standard 

• Un identificateur générique de composant 

• Un autre groupe de composants interchangeables  
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6.4 Notification des mélanges de carburants 

À l’instar des mélanges conformes à une formule standard (FS), certains carburants (c’est-à-

dire ceux qui sont énumérés dans le tableau 3 de l’annexe VIII) peuvent également s’écarter 

des exigences d’information standard. Pour les carburants autorisés, la composition peut être 

déclarée conformément à la fiche de données de sécurité (et, en outre, à toute autre 

information disponible sur la composition). 

6.4.1 Étape nº 1 – Identifier le carburant 

Identifiez le carburant au niveau du mélange principal dans la section «Other identifiers» 

(autres identificateurs) en sélectionnant «Fuels» (carburants) dans le champ Name type (type 

de nom) et en choisissant le nom du carburant concerné dans la liste de sélection. 

 

 

6.4.2 Étape 2 - Ajouter les composants du carburant 

Dans le document (principal) de composition du mélange, ajoutez chaque composant en créant 

un nouvel élément et en fournissant les informations relatives au composant en sélectionnant 

le type de composant (substance ou mélange) dans le champ du nom. 
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6.4.3 Étape 3 - Identifier les composants 

 

Toutes les substances déclarées doivent être nommées et liées à un document de substance 

de référence et des informations de classification doivent être fournies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.4.4 Étape 4 - Compléter les informations sur la composition 

Remplissez la fenêtre Set values (définir les valeurs) en fournissant les détails de la 

composition de chaque composant et cochez la case «Standard Formula (SF) component» 

(composant de la formule standard [FS]). Les autres sections de la notification doivent être 

complétées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les composants peuvent toujours être marqués comme «Standard Formula (SF) 

component» (composants de la formule standard [FS]), de sorte que les règles de 

contrôle des gammes de concentration normales ne sont pas appliquées.  
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7. Autres considérations pour les mélanges spéciaux 

Cette section couvre: 

• Les produits à plusieurs composants 

• La combinaison de mélange/article 

7.1 Indication des produits à plusieurs composants 

Les produits à plusieurs composants sont des produits contenant un ensemble de mélanges 

distincts (par exemple, des réactifs, des kits de test, des tablettes pour lave-vaisselle, etc.) où 

chaque mélange doit être notifié individuellement avec son propre identifiant unique de 

formulation (UFI). 

La section UFI et autres identifiants permet d’indiquer que certains mélanges (notifiés 

séparément) appartiennent au même produit (à plusieurs composants) en indiquant un 

identifiant de produit à plusieurs composants selon la PCN. 

L’identifiant de produit à plusieurs composants selon la PCN: 

• peut être utilisé dans toutes les notifications relatives au même produit à plusieurs 

composants 

• n’est pas contrôlé par les règles de validation 

• peut être utilisé comme il convient par le notifiant, par exemple un identifiant existant 

(par exemple l’UFI de l’autre mélange, la marque commerciale du produit à plusieurs 

composants) ou un nouvel identifiant (par exemple un identifiant unique universel 

(UUID)). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Si votre mélange/produit est lié à un produit à plusieurs composants, toutes les 

informations pertinentes (par exemple sur le mélange créé lors de l’utilisation) doivent 

en outre être incluses dans le champ d’information toxicologique. Dans ce cas, il faut 

préciser quelles informations se rapportent au mélange et quelles informations se 

rapportent au produit à plusieurs composants. 
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7.2 Indiquer un mélange/article combiné 

Certains mélanges sont mis sur le marché en combinaison avec des articles et peuvent faire 

l’objet d’une notification. Par exemple, une lingette nettoyante est un exemple de combinaison 

d’un mélange et d’un article (fonctionnant comme un support). 

 

 
Évaluez votre objet en appliquant les critères détaillés au chapitre 2 du Guide des 

exigences relatives aux substances contenues dans des articles.  

 

L’indication des combinaisons mélange/article n’est pas prise en charge par le format PCN. 

Il est toutefois possible d’inclure cette information dans les documents relatifs à l’emballage, 

par exemple en joignant une image. 

 

 

 

 

 

 

Guide des exigences applicables aux substances contenues dans 

des articles 

https://echa.europa.eu/fr/guidance-documents/guidance-on-reach. 

 

 

 

 

 

 

  

https://echa.europa.eu/fr/guidance-documents/guidance-on-reach
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8. Déclaration groupée (pour les mélanges ne différant que 

par leurs composants parfumés) 

Une déclaration groupée (SG) peut être préparée pour plusieurs mélanges à condition que: 
 

i) tous les mélanges aient la même composition, à l’exception de certains parfums dans 

des conditions spécifiques (et où la concentration totale des différents parfums 

contenus dans chaque mélange ne dépasse pas 5 %). 

ii) les concentrations/plages déclarées pour chacun des composants soient les mêmes 

(sauf pour certains parfums) 

iii) tous les mélanges du groupe relèvent de la même classification au regard des dangers 

pour la santé humaine et des dangers physiques 

Les sections ci-dessous ne fournissent que des informations spécifiques pertinentes pour une 

déclaration groupée. Le dossier doit contenir toutes les informations requises par l’annexe VIII, 

selon le cas, et expliquées dans les sections précédentes. 

8.1 Étape 1 - Établir le type de déclaration correct 

Spécifiez le type de déclaration comme «Groupe submission» (Déclaration groupée) dans l’en-

tête du projet de dossier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Un mélange unique qui est commercialisé sous différentes informations relatives au 

mélange/produit, par exemple des marques commerciales, des UFI, constitue une 

déclaration standard. Veuillez noter que les notifications standard peuvent inclure 

plusieurs documents d’information sur les produits, comme décrits à la section 5.5. 
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8.2 Étape 2 - Saisie des informations sur la composition des mélanges 

individuels 

Plusieurs documents relatifs à la composition du mélange sont nécessaires dans le cadre d’une 

déclaration groupée. Un document de composition de mélange individuel doit être créé pour 

refléter la composition de chaque mélange contenu dans la notification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tous les composants (substances ou MiM) sont ajoutés à chaque document de composition du 

mélange - notez que vous pouvez utiliser la fonctionnalité «Copy data from...» (copier les 

données à partir de ...) pour éviter la saisie répétitive de composants partagés. Il est donc 

possible de créer d’abord un document contenant uniquement la composition commune et de 

le dupliquer autant de fois que le nombre de mélanges à inclure dans le groupe (voir 

section 4.3.4.3). Les composants spécifiques, non communs, peuvent ensuite être ajoutés à 

chaque document de composition pertinent. 

 

 
Tous les composants d’une substance et les composants d’une substance du MiM 

doivent être liés à une substance de référence et aux informations de classification 

fournies. 

 

La «Function» (fonction) du composant de parfum doit être spécifiée comme «Perfume» 

(parfum). Les concentrations doivent être indiquées soit comme une concentration exacte 

(c’est-à-dire une «Typical concentration» [concentration typique]), soit comme une 

«Concentration range» (plage de concentrations). 
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8.3 Étape 3 - Saisir et relier les informations sur les produits pour 

chaque mélange 

Dans une déclaration groupée, un document d’information sur le produit doit être créé et lié à 

chaque composition de mélange qu’il représente: 

 

 

 

 

La sélection et la liaison de la composition du mélange à un document d’information sur le 

produit s’effectuent dans le champ «For a group submission, specify to which mixture it 

applies» (dans le cadre d’une déclaration groupée, précisez à quel mélange il s’applique). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Noter que chaque fiche d’information produit ne peut être liée qu’à une seule composition de 

mélange. Par conséquent, même si la même information sur le produit s’applique à plusieurs 

compositions de mélange, il conviendra de créer plusieurs documents. 
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8.4 Étape 4 - Inclure et lier des documents d’information uniques ou 

multiples 

En outre, il est possible de créer des documents multiples pour: 

i) La classification et l’étiquetage 

ii) Les informations toxicologiques 

iii) Le pH 

Il est toujours nécessaire d’indiquer à quelle composition de mélange l’enregistrement 

spécifique se réfère, en utilisant le champ spécifique. Il convient de noter que, dans ce cas, un 

seul document peut être lié à un ou plusieurs mélanges. Par conséquent, si la même 

information s’applique à plusieurs compositions de mélange, celles-ci peuvent toutes être 

sélectionnées dans le même champ. 

 

 

 

8.4.1 Déclaration de la classification et de l’étiquetage dans la 

déclaration groupée 

Pour les déclarations groupées, plusieurs documents de classification et d’étiquetage (C&L) 

peuvent être signalés (par exemple si la classification pour les dangers pour l’environnement 

est différente pour les mélanges du groupe et que l’auteur de la déclaration décide d’en fournir 

l’information). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le même document C&L peut être lié à plusieurs compositions de la même déclaration 

groupée. 
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8.4.2 Déclaration des informations toxicologiques dans la déclaration 

groupée 

 

Dans le cas de déclarations groupées, plusieurs documents d’information toxicologique peuvent 

être déclarés, le cas échéant. Chaque document doit être lié à la composition du mélange 

concerné. Il est également possible de lier un seul document à plusieurs compositions en les 

sélectionnant dans le champ spécifique. 

 



PCN: guide pratique - version 5.1 95 

 

 

8.4.3 Déclaration du pH dans la déclaration groupée 

Il est possible de déclarer un ou plusieurs documents relatifs au pH. Chaque document doit 

être lié à la composition du mélange concerné. Il est également possible de lier un seul 

document à plusieurs compositions en les sélectionnant dans le champ spécifique. 
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9. Valider et créer un dossier PCN 

Avant de créer un dossier, il est recommandé de vérifier que l’ensemble de données ne 

contient pas d’erreurs ou d’informations manquantes à l’aide de la fonctionnalité «Validate» 

(valider). Cette fonctionnalité conduit à un certain nombre de contrôles selon un ensemble de 

règles prédéfinies pour vérifier que vous avez fourni les informations comme prévu. 

 

La fonction Validate (valider) affichera le résultat de la vérification dans un «Validation 

assistant report» (rapport de l’assistant de validation), sous l’une des formes suivantes: 

i) «Succeed» (réussi) sans déclencher de règles 

ii) «Succeed with warnings» (réussi avec des avertissements), c’est-à-dire qu’une 

règle de qualité a été déclenchée, indiquée par le symbole orange !. 

iii) «Fail» (échec), c’est-à-dire déclenchement d’une règle de gestion, indiqué par le 

symbole rouge X. 

Si aucune règle n’est déclenchée, le «Validation assistant report» (rapport de l’assistant de 

validation) affiche un message indiquant que des contrôles supplémentaires sont effectués 

dans le système lors de la déclaration. 

 

 

 

 

 

 

 
Veuillez noter qu’en raison des contrôles supplémentaires effectués dans l’ECHA 

Submission portal, il est possible de déclencher une règle après avoir déclaré les 

informations, même si le «Validation assistant report» (rapport de l’assistant de 

validation) a été validé avant la déclaration. Ces règles du portail permettent de vérifier 

la cohérence entre les informations que l’utilisateur déclare et les informations déjà 
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disponibles dans la base de données (par exemple, à partir de déclarations précédentes 

effectuées par le même utilisateur ou par d’autres utilisateurs). 

9.1 Rapport de l’assistant de validation 

Lorsque le «Validation assistant report» (rapport de l’assistant de validation) est généré, il 

comporte deux onglets - l’un pour les échecs (marqués comme des contrôles de déclaration) et 

l’autre pour les avertissements (marqués comme des contrôles qualité). Chaque onglet indique 

le nombre de règles qui ont été déclenchées et vous pouvez basculer entre les deux listes pour 

visualiser les résultats. 

 

 

 

9.2 Contrôles de déclaration 

Un contrôle de déclaration indique un échec. Ce qui signifie que le dossier ne sera pas accepté 

par le système ni transmis aux autorités. Il est recommandé de vérifier les sections du dossier 

qui nécessitent une action en cliquant sur l’échec en hyperlien dans le «Validation assistant 

report» (rapport de l’assistant de validation) et d’apporter les modifications nécessaires. 
 

 

 

 

 

 

 

 
En cas d’échec d’une première déclaration, une fois les corrections apportées et un 

nouveau dossier créé, il s’agit toujours d’une première déclaration et non d’une mise à 

jour.  
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9.3 Contrôles qualité 

Un contrôle qualité sert à avertir ou à rappeler qu’il peut y avoir des lacunes ou des 

incohérences. Néanmoins, cela ne peut pas être évalué par le système et cela dépend du cas 

spécifique. Ces règles ne bloquent pas une soumission réussie. En d’autres termes, les 

notifications dont le succès est assorti d’avertissements seront envoyées aux organismes 

désignés concernés avec le «Validation assistant report» (rapport de l’assistant de validation) 

détaillant les avertissements énumérés. 

Toutefois, il convient de tenir compte de la nécessité de revoir et éventuellement de corriger 

les informations. 

 
Un «Validation assistant report» (rapport de l’assistant de validation) contenant des 

avertissements peut conduire à des demandes de clarification supplémentaires de la 

part des États membres à un stade ultérieur. Néanmoins, vous pouvez avoir des raisons 

valables d’ignorer l’avertissement. 

 

Notez que les avertissements ne nécessitent pas nécessairement des corrections. Il incombe à 

l’auteur de la notification d’évaluer si des corrections sont nécessaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour obtenir une liste complète de toutes les règles, c’est-à-dire celles 

qui sont vérifiées dans IUCLID et le portail, vous pouvez vous référer 

à la dernière version des Règles de validation des notifications 

aux centres antipoison 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-notification-

format 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-notification-format
https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-notification-format


PCN: guide pratique - version 5.1 99 

 

 

9.4 Création d’un dossier 

La fonctionnalité «Create dossier» (créer un dossier) est disponible à partir de la page du 

mélange. Une fois que vous avez cliqué, vous êtes dirigé vers l’en-tête du projet de dossier 

dont les détails peuvent être vérifiés. 

 

Si vous cliquez à nouveau sur «Create dossier» (créer un dossier), le dossier sera créé avec 

succès ou un message vous indiquera qu’il y a un certain nombre de règles à corriger. 

 

 

 

 

 

 

Une fois que le dossier a été créé, il apparaît avec le symbole du cadenas violet. 

 

Si vous travaillez dans IUCLID Cloud, vous pourrez également choisir l’option «Proceed to 

submission» (procéder à la déclaration). 
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10. Fonctions de rapport et d’exportation du dossier 

Dans le dossier, un clic sur les trois points «...» ouvre une fenêtre dans laquelle diverses 

fonctionnalités sont disponibles. Les plus importantes pour la PCN sont «Export to i6z» 

(exporter vers i6z) et «Generate report» (générer un rapport). 

 

10.1 Exporter un dossier (ou un ensemble de données) 

Vous pouvez exporter un seul dossier ou ensemble de données localement en cliquant sur les 

trois points «...» dans le coin supérieur gauche et en sélectionnant «Export to i6z» (exporter 

vers i6z). Vous pouvez donner au dossier un nom significatif pour vous aider dans la gestion 

du dossier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10.1.1 Fonctionnalité d’exportation en masse (ensembles de données 

ou dossiers) 

Les ensembles de données d’une substance et d’un mélange dans un mélange ainsi que les 

dossiers peuvent également être exportés individuellement ou en masse en cochant la case à 
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côté de chaque élément. Notez que chaque élément doit être sélectionné individuellement, il 

n’existe pas de fonction «Select/deselect all» (sélectionner/désélectionner tout). 

Une fois que vous avez sélectionné «Export» (exporter), la fenêtre des paramètres 

d’exportation s’ouvre (vous avez la possibilité de modifier les informations exportées) et vous 

pouvez exporter les éléments sélectionnés dans un fichier zip. 
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10.2 Générer un rapport destiné à une PCN 

Cliquer sur «Generate report» (générer un rapport) à partir du dossier permet d’ouvrir une 

liste des types de rapports disponibles dans IUCLID. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La sélection du «PCN Dossier Viewer» (visualiseur de dossier PCN) génère un rapport en 

ligne avec des onglets pour les différentes sections du dossier. 

 
Notez que le rapport HTML (dans son intégralité ou pour une section sélectionnée) peut 

être imprimé au format .pdf en utilisant les paramètres du navigateur disponibles. 
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11. Mises à jour 

Une fois qu’un dossier a été créé et qu’une déclaration réussie a été effectuée, il est possible 

de mettre à jour l’ensemble de données sur le mélange/produit et de créer un dossier 

actualisé. 

Pour mettre à jour un ensemble de données sur un mélange/produit, il est possible de: 

i) Écraser l’ensemble de données préexistant 

ii) Créer un «clone» de l’ensemble de données précédemment préparé et de le modifier 

en conséquence 

iii) Créer un nouvel ensemble de données sur le mélange/produit et de saisir de 

nouvelles informations ou de copier des informations déjà préparées, le cas 

échéant. 

 
Le détenteur d’obligations doit s’assurer que les organismes désignés concernés 

disposent à tout moment d’une notification valide et à jour, reflétant le mélange tel qu’il 

a été mis sur le marché. 

 

11.1 Lorsque la déclaration est une mise à jour 

À partir de l’ensemble de données d’un mélange concerné, ouvrez l’en-tête Draft Dossier 

(projet de dossier) et sélectionnez «Update» (mise à jour). Si «Initial notification» (notification 

initiale) est sélectionné, désélectionnez ce champ afin d’activer la liste complète des types de 

notification et sélectionnez «The submission is an update» (la déclaration est une mise à jour). 

Si une mise à jour est nécessaire pour une notification qui ne déclenche pas la nécessité d’un 

nouvel UFI, la déclaration est considérée comme une mise à jour. 
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11.1.1 Mises à jour - Champ «Justification» 

Une déclaration mise à jour nécessite toujours une justification. La liste de sélection disponible 

contient un ensemble limité de motifs de mise à jour. 

 

 

 

 

 

 

 

11.1.2 Mises à jour - Champ «Remarks» (remarques) 

Il se peut que vous ayez besoin d’entrer plus d’informations sur la mise à jour dans le champ 

Remarks»(remarques). Notez que le champ de texte libre est disponible dans toutes les 

langues concernées. 

 

 

 

 

 

 

 

Voici quelques exemples de cas où le champ Remarks (remarques) peut être utilisé pour 

fournir des informations supplémentaires utiles: 

- Lorsque la justification générique «Correction of error» (correction d’une erreur) est 

sélectionnée. Les informations supplémentaires permettront au lecteur d’identifier 

facilement les informations nouvelles ou corrigées. 

- Lorsque la justification générique «Change in mixture composition without 

requiring a new UFI» (modification de la composition du mélange sans nécessité d’un 

nouvel UFI) est sélectionnée. Les informations supplémentaires indiquent clairement 

qu’un changement de composants du parfum a eu lieu dans les mélanges au sein d’une 

déclaration groupée. 
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11.1.3 Mises à jour - «Other update reasons» (autres motifs de mise à 
jour) 

Il se peut également qu’un motif de mise à jour ne figure pas dans la liste de sélection, par 

exemple, un changement de contact d’urgence ou un nouveau type d’emballage. À cette fin, 

saisissez le motif dans le champ de texte libre pour chaque langue concernée (c’est-à-dire 

comme indiqué dans l’en-tête du projet de dossier). 

 

 

 

 

 

 

 

11.1.4 Explication des types de mise à jour 

Certaines mises à jour, énumérées à l’annexe VIII, partie B, section 4.1, vous obligent à 

mettre à jour la notification avant de mettre le mélange, tel que modifié, sur le marché. Elles 

sont expliquées dans le Guide de l’annexe VIII https://echa.europa.eu/fr/guidance-

documents/guidance-on-clp 

 

Ces motifs de mise à jour mentionnés à l’annexe VIII, partie B, section 4.1, se reflètent 

également dans la liste de sélection disponible et comprennent: 

• «Change in the mixture classification» (modification dans la classification du 

mélange) 

• «Change in the product identifier» (modification de l’identificateur de produit) 

• «New toxicological information available» (nouvelles informations 

toxicologiques disponibles) 

 

En plus de cela, la liste de sélection facilite également d’autres raisons: 

• «Cease product from the market» (retirer le produit du marché) - voir la 

section 5.5.2.5 sur la manière d’indiquer les marchés fermés dans la section des 

informations sur le produit. En outre, le champ «Remarks» (remarques) des 

justifications de mise à jour peut être utilisé pour préciser quelles zones de marché sont 

concernées par la mise à jour. 

• «Re-place product on the market» (remettre le produit sur le marché) - par 

exemple, lorsqu’on remet sur le marché un produit précédemment abandonné. 

• «Change in the mixture composition without requiring a new UFI» (modification 

de la composition du mélange sans qu’une nouvelle UFI soit nécessaire) - par exemple, 

lors de la mise à jour d’une déclaration standard en déclaration groupée (et 

inversement). 

https://echa.europa.eu/fr/guidance-documents/guidance-on-clp
https://echa.europa.eu/fr/guidance-documents/guidance-on-clp
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• «Correction of error» (correction d’une erreur) - Il s’agit d’une erreur de saisie 

d’informations dans une notification existante, par exemple un numéro de téléphone 

erroné. Utilisez le champ Remarques pour les justifications de mise à jour et précisez 

quelle était l’erreur. 

• «Correction/deletion of trade name» (correction/suppression de la marque 

commerciale) - Par exemple, en cas de faute d’orthographe de la marque commerciale 

ou si une marque commerciale incorrecte a été saisie. 

• «Expansion of market area» (extension de la zone de marché) - permet d’indiquer 

de nouvelles zones de marché, mais il n’est pas possible de les supprimer d’une 

notification. Notez qu’une règle de qualité sera déclenchée dans ce cas. 

 
Certains contrôles de validation ne peuvent être effectués qu’après le lancement du 

processus de déclaration, notamment dans le cas des mises à jour. 

 

11.2 Lorsque la déclaration est une «New notification after a 

significant change of composition» (nouvelle notification après 

un changement significatif de la composition) 

Lorsque la composition d’un mélange change au-delà des limites admissibles définies à 

l’annexe VIII du règlement CLP, il en résulte, par défaut, deux mélanges chimiquement 

différents sur le marché. Dans ce cas, vous devez effectuer une notification pour la nouvelle 

composition (contenant un nouveau numéro PCN), c’est-à-dire une «New notification after a 

significant change of composition» (nouvelle notification après un changement significatif de la 

composition). 

En outre, la notification doit faire référence au numéro PCN précédent en tant que «Related 

PCN number» (numéro PCN associé), et vous devez attribuer un nouvel UFI, le déclarer dans 

la notification et l’inclure sur le produit. Ces identifiants sont inclus dans la section «UFI and 

other identifiers» (UFI et autres identifiants). 

 

 
Vous devez également indiquer le numéro PCN de la précédente déclaration 

associée: il s’agit du «Related PCN number» (numéro PCN associé). 

Un seul «Related PCN number» (numéro PCN associé) est autorisé dans une 

notification. Par conséquent, si le mélange subit plusieurs modifications 

importantes de sa composition, seul le dernier numéro PCN doit être indiqué 

comme «Related PCN number» (numéro PCN associé). 
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12. Travailler sur l’ECHA Submission portal 

L’ECHA Submission portal fournit aux entreprises une plateforme en ligne pour 

télécharger/déclarer et réviser/gérer les notifications aux centres antipoison déclarées aux 

organismes désignés et à leurs centres antipoison. 

 

12.1 Télécharger un dossier 

Le téléchargement d’un dossier (fichier .i6z) peut se faire soit: 

I. directement depuis IUCLID Cloud, c’est-à-dire en cliquant sur «Proceed to submission» 

(procéder à la déclaration), ou 

II. manuellement dans l’ECHA Submission portal via la fonction «Browse» (parcourir). 

12.1.1 Procéder à la déclaration depuis ECHA Cloud 

En cliquant sur «Proceed to submission» (procéder à la déclaration), le dossier est 

automatiquement téléchargé sur l’ECHA Submission portal. 
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12.1.2 Télécharger dans l’ECHA Submission portal 

Sélectionnez «Submit a IUCLID dossier» (soumettre un dossier IUCLID) dans la zone de 

notification aux centres antipoison selon le règlement CLP, pour accéder à la page de 

téléchargement et d’envoi depuis le tableau de bord du portail. 

 

 

 

 

 

 

 

12.2 Soumettre 

Une fois téléchargé, le dossier doit être soumis en cliquant sur le bouton «Submit» 

(soumettre). Si nécessaire, le dossier peut être retiré de la section de téléchargement. 

 

 

 

 

 

 

 

Après une déclaration réussie, un «Submission number» (numéro de déclaration) est 

automatiquement attribué par le système de déclaration. Ce numéro peut être utilisé pour suivre 

ou contrôler une déclaration si des problèmes surviennent au cours du processus de déclaration. 
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Un environnement d’essai est disponible à des fins de test. Veuillez vous assurer 

que vous utilisez le bon environnement avant de soumettre vos dossiers de test! 

 

 

 

 

 

 

 

 

12.3 Vérification du rapport de déclaration 

Un rapport de déclaration est généré pour chaque déclaration et résume le statut et le 

contexte de la déclaration. 

 
L’ECHA Submission portal n’envoie aucune communication concernant la déclaration 

après qu’une déclaration a été effectuée. Veuillez consulter le rapport de déclaration 

pour connaître le statut et les événements de la déclaration. 
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12.3.1 Informations contenues dans le rapport de déclaration 

Le «Submission report» (rapport de déclaration) indique le statut de la déclaration, le numéro 

de déclaration, la version IUCLID du dossier soumis et les détails (nom et numéro UUID) de 

l’entité légale qui soumet le dossier. Le rapport de déclaration contient les informations 

supplémentaires suivantes: 
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Statut de la déclaration: 

 

Les Submission information (informations sur la déclaration) comprennent les données et 

les métadonnées de la déclaration, soit saisies par l’auteur de la déclaration (par exemple, le 

nom du mélange ou du dossier), soit générées par le système (par exemple, l’UUID du 

dossier). 

Les Product information (informations sur le produit) sont un résumé des types d’utilisation, 

des marques commerciales et des codes UFI. 

Les Recipients (destinataires) comprennent tous les États membres qui ont été indiqués dans 

les notifications (section en-tête du projet de dossier). 

Les «Submission events» (événements de déclaration) détaillent l’horodatage des 

principaux événements tels que le moment où le dossier a été soumis, le moment où la 

déclaration a réussi/échoué les contrôles de validation et le moment où elle a été reçue par les 

destinataires sélectionnés. 

Le «Submission history» (historique des déclarations) peut être utilisé pour suivre toutes 

les déclarations liées à un numéro PCN particulier. Cela est particulièrement utile lorsque des 

mises à jour ont eu lieu, et même dans les cas où une nouvelle notification a été faite à la 

suite d’un changement important dans la composition. 

 

 

Statut Description 

Succeeded (réussi)  Le statut Succeeded (réussi) signifie que toutes les règles de 
validation automatisées ont réussi et que le dossier a été 

transmis à l’organisme désigné. Aucun rapport de validation 
n’est généré. 

Succeeded (with warnings) (réussi 
[avec avertissements]) 

Le statut Succeeded (with warnings) (réussi [avec 
avertissements]) signifie que certaines règles de qualité ont 

été détectées et sont visibles dans le rapport de validation.  

Failed (échec) Échec signifie que vous devez corriger l’erreur figurant dans 
votre notification, comme indiqué dans le rapport de 
validation, et soumettre à nouveau votre notification en 

fonction du type de notification (voir section 4.2.3). 

Pending (en attente) Pending (en attente) signifie que la déclaration n’a pas 
encore été traitée. Essayez de rafraîchir la page du rapport 
de déclaration si elle reste affichée pendant une période 
prolongée, mais ne déclarez pas à nouveau. 

 
Disabled (désactivé) 
 

Disabled (désactivé) signifie que la déclaration a été 
désactivée, mais qu’elle reste visible pour l’auteur légal de la 
déclaration et les organismes désignés concernés. 
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12.3.2 Sauvegarde du rapport de déclaration 

En utilisant la fonctionnalité par défaut de votre navigateur, le rapport de déclaration peut être 

enregistré et imprimé en PDF si, par exemple, vous avez besoin d’un justificatif de 

déclaration. 

 

 
 

12.4 Rapport de validation du Submission portal et nouvelle 

déclaration après échec 

Étant donné que des contrôles supplémentaires sont effectués par le système lors de la 

déclaration, il est possible de déclencher une règle de validation («BRXXX») ou une règle de 

qualité («QLTXXX»). 

L’ECHA Submission portal crée un «Validation report» (rapport de validation) - le lien vers ce 

rapport est disponible dans le rapport de déclaration. Lorsque le statut de la déclaration est 
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«Succeeded with warnings» (réussi avec avertissements)), le rapport de validation est 

également transmis à l’organisme désigné. 

 
Si vous avez échoué à un contrôle de validation ou de qualité et que vous avez besoin 

d’une aide supplémentaire de la part du service d’assistance, veillez à indiquer le 

numéro de la règle spécifique. Il est également utile d’envoyer des captures d’écran de 

l’élément qui déclenche la règle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour obtenir une liste complète de toutes les règles, vous pouvez 

vous reporter à la dernière version des Règles de validation des 

notifications aux centres antipoison 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-notification-

format 

 

 

 

 

 

 

 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-notification-format
https://poisoncentres.echa.europa.eu/fr/poison-centres-notification-format


114 PCN: guide pratique - version 5.1  

 

 

12.5 Recherche des notifications aux centres antipoison dans le 

Submission portal 

Toutes les déclarations faites par l’entité légale active seront répertoriées dans la page de 

recherche. Un numéro de notification est attribué à chaque déclaration. 

• Les critères de recherche peuvent être saisis en conséquence, par exemple par numéro 

de déclaration, numéro PCN, UFI, statut de la déclaration, etc. 

• Une fonction «Sort by» (trier par) (les plus récents d’abord ou les plus anciens d’abord) 

est disponible. 

• Il est également possible de faire défiler les pages s’il y a plusieurs pages de résultats 

de recherche. 
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Le numéro de déclaration est un lien qui renvoie vers le rapport de déclaration d’une 

déclaration particulière. Divers symboles indiquent si la déclaration est une déclaration initiale 

ou une mise à jour, ou si elle a un statut de réussite () ou d’échec (). En passant la souris 

sur le symbole dans l’application, vous verrez ce qu’il représente. 

 

 

 

12.5.1 Exportation des résultats de recherche du portail vers Excel 

Une fonctionnalité d’exportation vers Excel est disponible dans le coin supérieur droit de la 

page de recherche, qui exporte des informations spécifiques sur le dossier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type de notification: Description 

Première déclaration   
Une première déclaration réussie doit toujours exister dans le 
cadre d’une notification. 

Mise à jour de la déclaration    

 

Une déclaration mise à jour est une déclaration dans laquelle 

certaines modifications ont été apportées qui n’affectent pas la 
composition du mélange. 

Nouvelle notification après un 
changement de composition  

 

Une nouvelle notification après un changement de composition 
maintient le lien entre la composition précédente du mélange 

(par le biais du numéro PCN précédent) 
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12.6 Demande de désactivation d’une déclaration dans l’ECHA 

Submission portal 

Il est possible de désactiver un dossier soumis avec succès dans l’ECHA Submission portal. La 

désactivation d’un dossier soumis peut être nécessaire parce qu’une entreprise: 

• a notifié des informations erronées qui ne peuvent pas être supprimées ou entièrement 

remplacées en raison des règles de validation existantes pour les mises à jour 

• a soumis le mauvais type de déclaration, par exemple une nouvelle notification pour un 

changement significatif de composition au lieu d’une mise à jour d’une notification 

existante ayant la même composition 

• a soumis par erreur un dossier de test dans l’environnement de production 

• a soumis un dossier à partir du mauvais compte d’entité légale, par exemple en tant 

que consultant 

 

 
La fonction de désactivation ne doit être utilisée que dans des circonstances 

spécifiques, à savoir lorsque des données incorrectes ont été soumises et ne 

peuvent être corrigées dans une mise à jour. 

Les déclarations désactivées ne doivent pas être confondues avec le retrait 

d’un produit du marché.  

 

La fonctionnalité «Disable submission» (désactiver la déclaration) est accessible via les trois 

points «...» du rapport de déclaration. Seule la dernière déclaration valide, c’est-à-dire si la 

notification a été mise à jour, offrira cette fonctionnalité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans le cas de déclarations mises à jour, il n’est possible de désactiver que la 

dernière déclaration. Vous devez donc vous demander si vous devez également 

désactiver la déclaration initiale après avoir désactivé la déclaration mise à jour.  
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Une fois que vous avez cliqué sur «Disable submission» (désactiver la déclaration), vous devez 

sélectionner un motif dans la liste proposée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous devez également déclarer que vous avez lu et compris les éventuelles conséquences 

réglementaires avant d’activer la fonction «Disable» (désactiver). Les conditions générales de 

service et d’utilisation du de l’ECHA Submission portal sont disponibles dans toutes les langues 

de l’UE https://echa.europa.eu/fr/support/dossier-submission-tools/echa-cloud-services 

 

 
Lorsqu’une déclaration est désactivée, il incombe à l’entreprise d’informer les 

clients en aval qui pourraient être affectés par le processus de désactivation, car il 

n’y a pas de communication pour informer les entreprises qui font référence à ces 

déclarations. 

 

 

https://echa.europa.eu/fr/support/dossier-submission-tools/echa-cloud-services
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Une fois que la demande de désactivation de la déclaration [numéro de déclaration] a été 

initiée, un numéro de déclaration pour la demande sera également généré. 

 

 

 

 

 

 

 

Les déclarations désactivées sont marquées en conséquence comme étant «Disabled» 

(désactivées) dans le statut de la déclaration (représenté par le symbole du cercle et de la 

barre oblique inversée), mais notez qu’elles resteront visibles et accessibles par les organismes 

désignés et les centres antipoison. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour suivre vos déclarations désactivées dans l’ECHA Submission portal, vous pouvez utiliser la 

fonctionnalité de recherche et le filtre «Disabled» (désactivée), ou en recherchant avec le 

«Submission number» (numéro de déclaration) de la demande. 
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Les informations sur les déclarations désactivées sont visibles dans deux rapports de 

déclaration. 

i) le rapport de la déclaration désactivée avec succès: «Disabled» (désactivé) 

(texte ou symbole) apparaîtra dans le statut de la déclaration, les événements de la 

déclaration, le graphique de la déclaration et l’historique de la déclaration. 
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ii) le rapport de déclaration de la «Request to disable» (demande de 

désactivation): Le statut de la déclaration apparaît comme «Succeeded» (réussi) 

si la demande de désactivation a été traitée avec succès; les informations sur la 

déclaration indiquent la déclaration référencée pour la désactivation et le «Reason 

for disabling» (motif de la désactivation) (tel que sélectionné dans la liste de 

sélection); les événements de la déclaration, le graphique de la déclaration et 

l’historique de la déclaration font référence à la déclaration désactivée. 
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Annexe 1. Instructions: création d’un utilisateur 
étranger 

Voici un exemple de la manière de configurer un «Foreign user» (utilisateur étranger) dans ECHA 

Accounts. 

Un utilisateur étranger est essentiellement un utilisateur externe (c’est-à-dire un tiers) qui a été 

désigné par le responsable de l’entité légale d’une entreprise pour travailler en son nom, par 

exemple dans IUCLID Cloud et l’ECHA Submission portal. 

Dans le contexte de ce manuel, un utilisateur étranger peut effectuer des actions au nom de 

l’entreprise, telles que la préparation et la déclaration de notifications aux centres antipoison. 

 

 
Accorder l’accès à un utilisateur étranger peut exposer des données confidentielles. 

Il est important que les entreprises se mettent d’accord sur l’étendue de l’accès et 

sur la manière dont les informations confidentielles sont traitées. 

 

Les étapes ci-dessous donnent un exemple de la manière de configurer un utilisateur étranger 

dans ECHA Accounts. 

 

Étape 1. Une société de conseil envoie le nom d’utilisateur ECHA Accounts (SafeConsults) et le 

numéro UUID de son entité légale au détenteur d’obligations, c’est-à-dire à l’auteur légal de la 

déclaration, Purple Haze Chemicals. Ce processus se déroule en dehors de la fonctionnalité 

ECHA Accounts. 

 

Étape 2. Le détenteur d’obligations Purple Haze Chemicals clique sur «Add foreign user» 

(ajouter un utilisateur étranger) pour lancer l’assistant en 3 étapes afin d’ajouter SafeConsults 

en tant qu’utilisateur étranger à son profil d’entité légale. 
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Dans la première étape de l’assistant, Purple Haze Chemicals saisit le nom d’utilisateur et 

l’UUID qui lui ont été fournis par le consultant. 

 

 

 

 

 

La deuxième étape de l’assistant consiste à définir le profil de l’utilisateur et est complétée par 

l’ajout des rôles de l’utilisateur selon les préférences de Purple Haze Chemicals, par exemple 

quel service utiliser (Cloud ou Portal) et quels droits (accès complet ou lecture seule). 

 

 

 

 

 

 

Dans la troisième et dernière étape de l’assistant, un message d’avertissement apparaît avant 

que le processus de finalisation ne soit achevé. 

 

 

 

 

 

 Lorsque des installations locales d’IUCLID sont utilisées, notez qu’après que 

Madame Dupond a ajouté les détails de son consultant-utilisateur étranger dans 

ECHA Accounts, elle devra alors exporter et envoyer ses propres informations 

d’entité légale au format IUCLID. 

Le consultant importe le fichier de l’entité légale dans son propre système IUCLID, 

qui lance une notification et l’attribue à l’entité légale du détenteur d’obligations. 
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Le consultant passe à l’entité légale du détenteur d’obligations dans l’ECHA 

Submission portal lorsque le dossier est prêt à être soumis. 

 

 

Étape 3. Purple Haze Chemicals peut maintenant voir les détails du consultant-utilisateur 

étranger dans la liste des utilisateurs de l’entité légale. Notez que le consultant pourra 

également voir dans ECHA Accounts la liste des entités légales pour lesquelles il travaille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Étape 4. ECHA Cloud services et ECHA Submission portal partagent les mêmes options dans la 

barre supérieure. À partir de là, le consultant peut sélectionner l’entité légale au nom de 

laquelle il souhaite travailler en sélectionnant Switch legal entity (changement d’entité légale). 

Notez que l’utilisateur étranger ne verra que les données relatives à l’entité légale 

sélectionnée. 
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Le changement d’entité légale est l’une des fonctions qui 

permettent aux utilisateurs membres de plusieurs entités 

légales de changer l’entité légale active. La sélection de 

l’entité légale active dans une application (par exemple, 

ECHA Cloud services) est transférée à l’autre application (par 

exemple, ECHA Submission portal), de sorte que les 

utilisateurs ne doivent effectuer l’action qu’une seule fois. 

Si un consultant travaille pour plusieurs clients, il peut 

utiliser cette fonctionnalité pour passer des données d’un 

client à l’autre sans devoir se déconnecter et se reconnecter. 

 

 

 

 

Étape 5. Le consultant peut maintenant préparer/soumettre un dossier au nom de l’entité 

légale Purple Haze Chemicals. 

 

 Lorsque des installations locales d’IUCLID sont utilisées, le consultant lance une 

notification et l’assigne à l’entité légale du détenteur d’obligations. Le consultant 

passe à l’entité légale du détenteur d’obligations dans l’ECHA Submission portal 

lorsque le dossier est prêt à être déclaré. 

 

 
Lorsque l’entité légale de l’auteur de la déclaration ne correspond pas à l’entité 

légale du dossier, l’erreur BR570 se présente dans le rapport de validation, faisant 

échouer la déclaration. 
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Annexe 2. Dépannage du BR570 et cohérence de 

l’entité légale 

L’UUID de l’entité légale dans le dossier PCN (indiqué dans la section «Mixture information and 

legal submitter» (Informations sur les mélanges et auteur légal de la déclaration) d’IUCLID 

doit correspondre au numéro UUID de l’utilisateur connecté travaillant dans l’ECHA Submission 

portal au moment de la déclaration. 

 

 
 

Lorsqu’une entreprise prépare et déclare ses propres notifications, les entités légales 

disponibles dans le dossier devraient, en théorie, déjà être synchronisées avec l’entité légale 

dans l’ECHA Submission portal. Ce serait le cas, par exemple: 

• d’un détenteur d’obligations (formulateur, formulateur à façon, importateur de l’UE) 

notifiant son propre mélange sans l’aide d’un tiers; 

• d’une société de l’UE qui partage la même entité légale que ses filiales de l’UE et qui 

prépare et soumet en leur nom. 

Il existe d’autres scénarios, cependant, où différentes entités légales peuvent être impliquées 

dans le processus de notification, il est essentiel que toutes les parties établissent une bonne 

gestion des entités légales. 

 

 
L’UUID de l’entité légale de l’entreprise de l’utilisateur connecté dans l’ECHA 

Submission portal doit correspondre au numéro d’UUID de l’entité légale dans le 

dossier PCN. En cas de non-concordance, le dossier échouera à la règle de 

gestion BR570. 
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A.2.1 Comment des incohérences liées à l’entité légale peuvent-elles 

se produire dans le dossier et le portail? 

A.2.1.1 Lorsqu’un tiers prépare/soumet un dossier dans le portail au 
nom d’un détenteur d’obligations. 

Dans certains cas, l’entité légale qui prépare un dossier peut être différente de l’entité légale 

légalement tenue d’effectuer la déclaration, ce qui entraînerait probablement une incohérence 

entre les entités légales. Dans la pratique, on pourrait s’attendre à ce que ce soit le cas dans 

les exemples suivants: 

• une société mère européenne soumettant un dossier au nom d’un détenteur 

d’obligations de la filiale européenne (entités légales différentes); 

• une société non européenne préparant une notification au nom du titulaire de la filiale 

européenne; 

• un consultant soumettant une notification au nom d’un détenteur d’obligations. 

Dans de tels cas, la cohérence des entités légales dans l’ECHA Submission portal et dans le 

dossier peut être assurée en établissant un utilisateur étranger et en garantissant une gestion 

correcte des entités légales dans ECHA Accounts, couverts dans l’annexe 1. 

 
Un utilisateur étranger peut effectuer des actions au nom de l’entreprise qui lui 

accorde la permission d’utiliser un compte à partir de son propre ECHA Account.  

 

 

A.2.1.2 Lorsqu’une deuxième entité légale existe 

Dans certains cas, une entité légale peut avoir créé sans le savoir deux versions différentes de 

la même entité légale, c’est-à-dire que le nom est le même, mais le numéro UUID associé est 

différent. Lorsque le système vérifie si les entités légales correspondent, il compare les UUID 

associés aux entités légales. 

Cela peut être attendu si une entreprise a précédemment créé une entité légale dans IUCLID, 

et n’a pas importé le fichier dans ECHA Accounts lors de sa création, créant plutôt une nouvelle 

entité légale. 

 
Le fait d’avoir deux entités légales avec le même nom, mais des UUID différents 

peut entraîner des échecs de règles de gestion en raison d’incohérences dans les 

UUID. 

 

Il est possible de modifier les détails de l’entité légale dans l’ECHA Submission portal ou dans 

la notification IUCLID. 
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A.2.1.3 Défaut d’ajout/mise à jour des détails de l’entité légale dans 
IUCLID hors ligne 

 

Dans les cas où une entreprise a installé IUCLID Desktop Client pour travailler hors ligne dans 

ses systèmes locaux, tout changement d’entité légale effectué dans ECHA Accounts devra être 

répliqué manuellement dans l’outil de préparation du dossier. 

Pour ajouter/mettre à jour les détails de l’entité légale dans l’instance IUCLID, les étapes 

suivantes sont nécessaires: 

Dans l’ECHA Submission portal 

1. Connectez-vous à l’ECHA Submission portal de l’entité légale pour laquelle la modification 

est requise. 

2. Dans le menu en haut à droite de l’onglet utilisateur, sélectionnez Manage account 

(gérer le compte). 

Dans ECHA Accounts 

3. Allez sur My account (mon compte), sélectionnez Legal entity (entité légale) et, à partir 

de la page de l’entité légale, sélectionnez Export (exporter). 

4. Enregistrez localement le fichier .i6z de l’entité légale. 

 

Dans le tableau de bord IUCLID Desktop 

5. Ouvrez le client IUCLID6 Desktop. À partir de la page Dahsboard (tableau de bord), 

sélectionnez Import (importer) ou Browse (parcourir) et ajoutez le fichier d’entité 

légale .i6z que vous avez sauvegardé à l’étape précédente. 

 

6. Après avoir importé avec succès l’entité légale, vous pouvez l’ouvrir et vérifier son 

numéro UUID. 
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A.2.1.4 Mauvaise gestion des clés S2S dans le service de système à 
système 

Dans les cas où un utilisateur tiers, c’est-à-dire ayant une entité légale différente, prépare et 

effectue une déclaration grâce au service de système à système sur l’ECHA Submission portal 

au nom de l’auteur légal de la déclaration, il devra le faire en utilisant les clés S2S de l’auteur 

légal de la déclaration. 

En pratique, on peut s’attendre à ce que des entités légales différentes soient utilisées dans les 

exemples suivants: 

• Consultant ou autre société tierce au nom du client 

• Société mère européenne ou non européenne au nom d’une filiale (différentes entités 

légales). Si la société mère effectue une soumission au nom de plus d’une filiale, elle 

doit créer/obtenir les clés S2S pour toutes les sociétés. 

 

 
La définition de plusieurs comptes S2S pour la même société n’est pas autorisée 

actuellement. Par conséquent, si le tiers et le détenteur d’obligations souhaitent 

effectuer une soumission via S2S, ils doivent partager la même clé S2S. 

 

Une incohérence entre les entités légales peut être évitée en établissant un utilisateur étranger 

dans ECHA Accounts et en assurant une utilisation correcte de la clé S2S. Ceci est expliqué 

dans la section How to join the system to system services (comment joindre les services de 

système à système), mais en général, ceci est réalisé de la manière suivante: 

1. Dans ECHA Accounts, l’auteur légal de la déclaration ajoute un tiers en tant 

qu’utilisateur étranger (voir l’annexe 1) et ensuite, soit il assigne au tiers le rôle de 

gestionnaire des clés S2S, afin qu’il puisse générer la clé S2S (soit il génère lui-même 

la clé S2S et l’envoie directement au tiers). 

2. Dans le système du tiers, un dossier est créé qui inclut l’entité légale de l’auteur de la 

déclaration (au niveau du mélange). 

3. L’utilisateur tiers soumet le dossier dans l’ECHA Submission portal en utilisant la 

clé S2S de l’auteur légal de la déclaration. 

 

 
Évitez une défaillance de la règle de gestion et assurez la cohérence des entités 

légales dans le dossier et dans la clé S2S. 
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